
FONCTIONS PARLEMENTAIRES ET 
PANDÉMIE DE LA COVID-19
Rapport du Comité permanent de la procédure et des 
affaires de la Chambre

Ruby Sahota, présidente

MAI 2020 
43e LÉGISLATURE, 1re SESSION



Publié en conformité de l’autorité du Président de la Chambre des communes 

PERMISSION DU PRÉSIDENT 

Les délibérations de la Chambre des communes et de ses comités sont mises à la disposition du public pour mieux le 
renseigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège parlementaire de contrôler la publication et la diffusion 
des délibérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci. 

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel 
support, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit pas présentée comme version officielle. Il n’est 
toutefois pas permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibérations à des fins commerciales visant la 
réalisation d'un profit financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou non formellement autorisée peut 
être considérée comme une violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit d’auteur. Une autorisation 
formelle peut être obtenue sur présentation d’une demande écrite au Bureau du Président de la Chambre. 

La reproduction conforme à la présente permission ne constitue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. 
Le privilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre ne s’étend pas aux reproductions permises. 
Lorsqu’une reproduction comprend des mémoires présentés à un comité de la Chambre, il peut être nécessaire 
d’obtenir de leurs auteurs l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le droit d’auteur.  

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges, pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses 
comités. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’interdiction de contester ou de mettre en cause les 
délibérations de la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre conserve le droit et le privilège de 
déclarer l’utilisateur coupable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’utilisation n’est pas conforme à la 
présente permission.  

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des communes à 
l’adresse suivante : www.noscommunes.ca 

http://www.noscommunes.ca/


FONCTIONS PARLEMENTAIRES ET PANDÉMIE 
DE LA COVID-19 

Rapport du Comité permanent 
de la procédure et des affaires de la Chambre 

La présidente 
Ruby Sahota 

MAI 2020 

43e LÉGISLATURE, 1re SESSION 



 

 

AVIS AU LECTEUR 
Rapports de comités présentés à la Chambre des communes 

C'est en déposant un rapport à la Chambre des communes qu'un comité rend publiques ses conclusions et 
recommandations sur un sujet particulier. Les rapports de fond portant sur une question particulière 
contiennent un sommaire des témoignages entendus, les recommandations formulées par le comité et 
les motifs à l'appui de ces recommandations. 
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LE COMITÉ PERMANENT 
DE LA PROCÉDURE ET DES AFFAIRES DE LA 

CHAMBRE 
a l’honneur de présenter son 

CINQUIÈME RAPPORT 

Conformément à la motion adoptée par la Chambre des communes le samedi 11 avril 2020, le 
Comité a étudié les fonctions parlementaires et pandémie de la COVID-19 et a convenu de faire 
rapport de ce qui suit : 
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LES FONCTIONS PARLEMENTAIRES ET 
LA PANDÉMIE DE LA COVID-19 

INTRODUCTION 

En réaction à la pandémie de COVID-19, la Chambre des communes a adopté à 
l’unanimité, le 13 mars 2020, une motion visant à annuler les séances prévues au 
calendrier jusqu’au 20 avril 2020. Actuellement, la Chambre est ajournée jusqu'au 
25 mai 2020. La décision d'annuler les séances était extraordinaire, puisque la Chambre 
n’a jamais modifié, depuis 1867, son calendrier à cause de circonstances ou 
d’événements nationaux ou mondiaux. 

Assemblée délibérante la plus importante du pays, la Chambre des communes compte 
338 élus qui représentent la population et la géographie de tout le pays. À bien des 
égards, les édifices sur la Colline du Parlement et de la Cité parlementaire incarnent les 
aspects constitutionnels, physiques et intellectuels de la démocratie canadienne. Il 
importe que la Chambre fasse de son mieux pour se réunir malgré les circonstances 
mondiales ou nationales les plus difficiles et les plus éprouvantes. 

i. Étude sur les fonctions parlementaires et la pandémie de 
COVID-19 menée par le Comité permanent de la procédure et 
des affaires de la Chambre 

Le 11 avril 2020, la Chambre des communes a adopté un ordre de renvoi qui donne 
instruction au Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre 
d’entreprendre une étude sur la façon dont les députés peuvent exercer leurs fonctions 
parlementaires alors que la Chambre est ajournée pour des raisons de santé publique 
liées à la pandémie de COVID-19. 

Au titre de cet ordre de renvoi, la Chambre proposait que le Comité se penche sur les 
éléments suivants : 

• les modifications temporaires à certaines procédures; 

• les séances en différents lieux; 

• les solutions technologiques, dont l’idée d’un parlement virtuel. 
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Dans le cadre de l’étude, le Comité est autorisé à étudier des motions portant adoption 
d’un rapport provisoire qui doit être présenté à la Chambre au plus tard le 15 mai 2020. 
En outre, la Chambre précise dans ses instructions, que : 

• le Comité peut tenir des réunions dans le seul but d’entendre des 
témoignages concernant des enjeux liés à la pandémie de COVID-19; 

• le Comité doit se réunir au moins une fois par semaine, sauf si les whips 
de tous les partis reconnus acceptent de ne pas tenir de réunion; 

• les membres et les témoins du Comité doivent participer aux réunions 
par téléconférence ou par vidéoconférence; 

• les membres du Comité participant aux réunions par vidéoconférence ou 
téléconférence sont comptés dans le calcul du quorum; 

• les avis de substitution des membres, en vertu de l’article 114(2) du 
Règlement, sont remis au greffier de chaque comité par courriel; 

• le Comité peut recevoir des témoignages qui, autrement, pourraient 
excéder son mandat en vertu de l’article 108 du Règlement; 

• les délibérations sont rendues publiques sur le site Web de la Chambre 
des communes; 

• le Comité se réunit dans les 48 heures suivant l’avis reçu par courriel, par 
le greffier du comité, d’une demande signée par quatre de ses membres. 

En ce qui concerne la partie l)(iii) de la motion adoptée à l’unanimité par la Chambre le 
11 avril 2020, laquelle porte que « les délibérations soient rendues disponibles au public 
via le site Web de la Chambre des communes », le Comité souhaite faire part à la 
Chambre que certains membres du Comité ont dit craindre que le fait d’examiner une 
ébauche de rapport confidentiel pendant une réunion publique nuisait à leur capacité de 
discuter ouvertement et avec franchise du contenu du rapport, et en particulier des 
témoignages. Toutefois, d’autres membres du Comité ont estimé que le fait de tenir une 
discussion publique sur le contenu de l’ébauche du rapport rendait les délibérations 
transparentes et était une façon de rendre des comptes. 

Le 16 avril 2020, le Comité a entrepris son étude sur le sujet; depuis il a tenu neuf 
réunions et entendu 38 témoins. Il souhaite d’ailleurs remercier ceux-ci de leurs 
observations et précieuses contributions à cette étude. Le Comité tient également à 
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exprimer sa sincère gratitude envers tous les employés qui l’épaulent; sans leurs efforts 
et expertise, cette étude n’aurait pas pu être réalisée. 

Pour finir, le Comité manquerait à ses obligations s’il entreprenait une étude sur des 
éléments d’un régime parlementaire sans revenir sur les origines du régime canadien en 
Nouvelle-Écosse, la première région au Canada à se doter d’une assemblée 
représentative en 1758, puis d’un gouvernement responsable en 18481. 

ii. Autres décisions importantes de la Chambre des communes 
sur l’étude du Comité 

Lors de la séance du 20 avril 2020, les députés ont adopté une motion visant à prolonger 
la suspension des séances de la Chambre inscrites au calendrier à compter du jour 
même jusqu’au 25 mai 2020. La motion établissait aussi un Comité spécial sur la 
pandémie de la COVID-19, composé de tous les députés, et son horaire des réunions 
pendant l’ajournement de la Chambre. 

La motion prévoit une réunion hebdomadaire en personne, le mercredi. Ces réunions 
comprennent une période de questions aux ministres de 2 heures et 15 minutes, suivie 
de débats exploratoires. Chaque semaine, il y aura aussi deux séances virtuelles de la 
Chambre, le mardi et le jeudi, comprenant une période de questions de 95 minutes. 
Pendant ces trois jours, les réunions commenceront par une période d’annonces 
ministérielles et de présentation de pétitions. 

CONTEXTE 

A. La pandémie de COVID-19 au Canada 

i. Résumé des données sur la santé au Canada concernant la 
COVID-19 

En raison de la nature de la pandémie, les statistiques sur l'épidémie sont en constante 
évolution. Le 23 avril 2020, la Dre Barbara Raymond, de l'Agence de santé publique, a 
déclaré au Comité que le Canada compte plus de 38 000 cas de COVID-19 confirmés et 
plus de 1 800 décès signalés. Plus d’un tiers de ces cas impliquent des personnes âgées 
de plus de 60 ans, et le virus s’est révélé mortel dans 4,5 % d’entre eux. Toutefois, le 
rythme auquel le nombre de cas signalés double au Canada a ralenti. Au lieu de doubler 

                                                       
1 Eugene A. Forsey, Les Canadiens et leur système de gouvernement, 9e éd., Bibliothèque du Parlement, 

Ottawa, p. 3. 
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tous les trois ou quatre jours, comme durant la deuxième moitié de mars, le nombre a 
doublé environ tous les cinq à huit jours depuis la fin mars jusqu’à la mi-avril2. 

Au 6 mai 2020, le nombre total de cas au Canada était de 62 458 et le nombre de décès 
était de 4 1113. Le Comité fait observer que les indicateurs statistiques de la pandémie 
démontrent qu’elle demeure une grave menace à la santé publique. 

ii. Difficultés que présente la COVID-19 pour la tenue de séances 
parlementaires en personne 

Selon les autorités canadiennes de santé publique, la transmission de personne à 
personne du nouveau coronavirus, dont la maladie s’appelle COVID-19, se fait 
principalement par des gouttelettes respiratoires infectieuses4. Ces gouttelettes peuvent 
se répandre d’une personne à l’autre à une distance d’environ deux mètres, tandis que 
le virus peut survivre sur des surfaces de plusieurs heures à trois jours, selon les 
conditions et d’autres facteurs. En outre, la période d’incubation du virus est longue et 
varie d’un à 14 jours, période au cours de laquelle peut se produire une transmission 
accompagnée de symptômes ou asymptomatique (y compris de personnes pré-
symptomatiques et post-symptomatiques). 

En réponse à la pandémie nationale de COVID-19, les autorités fédérales et provinciales 
de santé ont mis en place des protocoles et des restrictions à l’égard des activités de la 
population, dont les suivants concernent l’étude du Comité : 

• maintenir une distance physique de deux mètres entre les personnes; 

• limiter la taille des rassemblements à l’intérieur et à l’extérieur; 

• exhorter les gens à rester chez eux dans la mesure du possible. 

Les parlementaires désireux de se réunir physiquement en un même lieu pour 
s’acquitter de leurs fonctions sont confrontés à un autre problème : la baisse marquée 

                                                       
2 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 

1re session, 43e législature, réunion no 11, 23 avril 2020, 1115 (Dre Barbara Raymond, Agence de la santé 
publique). 

3 Gouvernement du Canada, « Coronavirus (COVID-19) : Mise à jour sur l’éclosion. » 

4 La teneur du paragraphe provient de : Gouvernement du Canada, « Maladie à coronavirus (COVID-19) : 
Résumé des hypothèses », mis à jour le 13 avril 2020. 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/hypotheses.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/hypotheses.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/hypotheses.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/hypotheses.html
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des services offerts par les compagnies de transport aérien et ferroviaire en raison de la 
pandémie de COVID-19. 

Qui plus est, certaines provinces imposent l’isolement obligatoire de 14 jours aux 
personnes qui voyagent entre provinces. Elles en ont exonéré certaines personnes, mais 
elles n’ont pas expressément nommé les députés de la Chambre des communes. 

Christian Leuprecht, du Collège militaire royal du Canada, a indiqué au Comité que la 
pandémie de COVID-19 représentait, à ses yeux, le test par excellence des 50 dernières 
années pour l’ordre constitutionnel et les institutions démocratiques du Canada5. 

iii. Protocoles de santé et sécurité au travail instaurés à la Chambre 
des communes en réaction à l’éclosion de la COVID-19 

En temps normal, la Cité parlementaire accueille plus d’un millier de travailleurs, 
notamment les parlementaires et leurs employés, le personnel du Parlement et l’équipe 
de la sécurité6. Pour une séance habituelle de la Chambre comme pour une séance à 
laquelle assiste un nombre réduit de députés, le nombre d’employés de l’Administration 
de la Chambre requis est de 557. Le Président de la Chambre des communes est 
responsable de la santé et sécurité des employés de l’Administration de la Chambre, 
tandis que les députés sont responsables de celles des membres de leur personnel8. 

En réaction à la pandémie de COVID-19, le Bureau de régie interne a instauré de 
nombreux protocoles et interdictions dans les parties de la Cité parlementaire qui 
relèvent de la Chambre des communes. Notons la fermeture des édifices au public et la 
suspension des visites guidées; l’arrêt des déplacements de comités et des voyages à 
l’étranger; l’accès aux édifices réservé à un petit groupe de travailleurs essentiels et 

                                                       
5 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 

1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1740 (Christian Leuprecht, Collège militaire royal du 
Canada). 

6 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 10, 21 avril 2020, 1205 (Charles Robert, greffier de la Chambre des 
communes). 

7 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 14, 23 avril 2020, 1540 (Michel Patrice, sous-greffier, Administration, 
Chambre des communes).  

8 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 10, 21 avril 2020, 1210 (l’honorable Anthony Rota, député et 
Président de la Chambre des communes). 
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l’imposition du télétravail aux employés de l’Administration de la Chambre, dans toute la 
mesure du possible9. 

Pour protéger les employés qui travaillent sur place, d’autres mesures ont été prises : le 
nettoyage des endroits très passants, comme les entrées, les ascenseurs et les mains 
courantes, effectué désormais trois fois par jour; l’installation de distributeurs de 
désinfectant additionnels et l’offre de lingettes désinfectantes au personnel de première 
ligne; et l’installation de panneaux de plexiglas aux endroits où il est parfois impossible 
de respecter la distanciation physique. Le port de l’équipement de protection 
personnelle n’est pas encore obligatoire pour les employés sur place, mais la Chambre 
des communes dispose déjà de masques et de gants au cas où les responsables en santé 
publique modifieraient leurs recommandations10. 

Le Comité estime que pareilles améliorations en matière de santé et de sécurité doivent 
se poursuivre de manière récurrente. Récemment, le Comité a appris que les fauteuils 
qui se trouvaient dans l’antichambre de l’opposition adjacente à la Chambre ont été 
enlevés, que les portes sont laissées ouvertes dans la mesure du possible et qu’on avait 
aménagé des entrées et sorties à sens unique. L’Administration de la Chambre continue 
également de travailler avec les interprètes pour trouver des façons de protéger leur 
santé et leur bien-être. 

Plusieurs témoins, dont le Président de la Chambre et la Dre Raymond, ont également 
confié au Comité que les séances de la Chambre et les séances d’information 
ministérielles tenues dans l’édifice de l’Ouest pendant la pandémie avaient été 
entièrement conformes aux lignes directrices de la santé publique en ce qui concerne la 
distanciation physique11. 

B. Considérations juridiques de la modification des séances en 
réaction à la pandémie de COVID-19 

i. Privilège parlementaire 

Les droits et immunités, protégés par la Constitution, qui garantissent aux députés la 
capacité de s’acquitter de leurs fonctions parlementaires de manière indépendante sont 
englobés sous la notion de privilège parlementaire. 

                                                       
9 Robert, 1145. 

10 Patrice, réunion no 11, 1105. 

11 Raymond, 1120; et Rota, réunion no 14, 1540. 
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La finalité intrinsèque du privilège parlementaire consiste à permettre à l’institution de 
faire son travail. Le Parlement, tout comme ses membres, doit être indépendant des 
tribunaux, de la Couronne et du pouvoir exécutif afin d’exercer ses fonctions de 
surveillance et d’application de la loi, des politiques et des programmes 
gouvernementaux ainsi que des finances publiques. 

Ces droits protégés par la Constitution s’appliquent autant aux parlementaires 
individuels qu’au Parlement lui-même et à ses composantes. Le privilège parlementaire 
s’applique aussi aux personnes qui participent aux délibérations parlementaires, comme 
les témoins et le personnel de la Chambre des communes. 

Bien établies et reconnues par la loi, les catégories de droits et de privilèges dont jouit le 
Parlement et qui méritent considération pour les besoins de l’étude comprennent le 
droit de la Chambre à réglementer ses affaires internes, le droit d’être maître de ses 
débats et du déroulement de ses travaux ainsi que son pouvoir de prendre des mesures 
disciplinaires à l’égard de ses députés et de non-membres ayant porté atteinte à 
l’efficacité et la dignité du Parlement12. 

Les catégories de droits et de privilèges individuels dont jouissent les parlementaires à 
considérer pour les besoins de l’étude comprennent la liberté de parole et la protection 
contre l’obstruction, l’ingérence, l’intimidation et la brutalité pendant qu’ils se livrent à 
leurs activités parlementaires à la Chambre13. 

ii. Privilège parlementaire et tribunaux 

Les tribunaux du Canada de même que ceux du Royaume-Uni et d’autres pays du 
Commonwealth ont toujours soutenu que le privilège parlementaire avait un statut 
constitutionnel et faisait partie de la loi14. 

L’existence d’une catégorie de privilège parlementaire peut être remise en cause et 
examinée par les tribunaux. Ces derniers peuvent déterminer si la catégorie de privilège 
parlementaire demeure, encore aujourd’hui, nécessaire au bon fonctionnement de 
l’organe législatif15. Pour ce faire, les tribunaux proposent une interprétation large afin 
                                                       
12 Marc Bosc et André Gagnon, dir., « Les droits collectifs de la Chambre », chapitre 3 de La procédure et les 

usages de la Chambre des communes, Ottawa, 2017. 

13 Ibid. 

14 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 10, 21 avril 2020, 1245 (Philippe Dufresne, légiste et conseiller 
parlementaire, Chambre des communes). 

15 Canada (Chambre des communes) c. Vaid, 2005 RCS 30, par. 29. 

https://www.noscommunes.ca/About/ProcedureAndPractice3rdEdition/ch_03_7-f.html
https://www.noscommunes.ca/About/ProcedureAndPractice3rdEdition/ch_03_7-f.html
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2231/index.do
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2231/index.do
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de déterminer si la catégorie revendiquée de privilège parlementaire demeure 
essentielle pour maintenir l’efficacité et la dignité du Parlement et de ses membres. 

Lorsque l’existence et l’étendue du privilège revendiqué ont été établies 
péremptoirement par les tribunaux, c’est au Parlement qu’il revient de déterminer si 
l’exercice de ce privilège est nécessaire ou approprié16. 

De l’avis de Phillipe Dufresne, légiste et conseiller parlementaire de la Chambre des 
communes, les tribunaux canadiens ont reconnu l’autonomie et la compétence exclusive 
du Parlement pour ce qui est de ses travaux, ce qui comprend le Règlement, les ordres 
sessionnels et les décisions de la présidence17. Autrement dit, les tribunaux ne se 
saisissent pas d’affaires de procédure parlementaire. 

Par ailleurs, Benoît Pelletier, de l’Université d’Ottawa, a déclaré que les privilèges, 
immunités et pouvoirs, tels qu’ils sont codifiés à l’article 4 de la Loi sur le Parlement du 
Canada, peuvent excéder ceux en vigueur au Royaume-Uni, puisque l’article 44 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 confère au Parlement du Canada le droit exclusif de modifier 
sa Constitution, notamment en ce qui a trait à la Chambre des communes18. Dans la 
même veine, Cristine de Clercy, de l’Université Western Ontario, et Joseph Maingot, 
ancien légiste et conseiller parlementaire, ont tous deux déclaré que la Chambre 
possédait le droit de modifier ses règles internes et d’autoriser les séances virtuelles19. 

M. Pelletier a ajouté que le droit du Parlement d’être maître de ses débats, garanti par la 
Constitution, est indiqué dans les articles 7 à 9 de la Loi sur le Parlement du Canada et 
qu’il doit rester une caractéristique essentielle de la Chambre des communes20. 

                                                       
16 Ibid. 

17 Dufresne, 1245. 

18 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 11, 23 avril 2020, 1305 (Benoît Pelletier, Université d’Ottawa). 

19 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1850 (Cristine de Clercy, Université 
Western Ontario) ; Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la 
Chambre, Témoignages, 1re session, 43e législature, réunion no 13, 30 avril 2020, 1323, 1330 et 1335 
(Joseph Maingot, ancien légiste et conseiller parlementaire). 

20 Pelletier, 1305. 
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iii. Quorum à la Chambre des communes 

Le quorum, soit le nombre minimal prédéterminé de députés qui doivent être présents, 
figure parmi les conditions de base à la tenue d’une séance de la Chambre des 
communes afin qu’elle soit jugée constitutionnelle et valable sur le plan juridique. 

L’article 48 de la Loi constitutionnelle de 1867 prescrit la présence d’au moins 
20 députés pour constituer le quorum d’une assemblée de la Chambre nécessaire à 
l’exercice de ses pouvoirs. 

M. Dufresne a indiqué au Comité que seule la Chambre a le pouvoir de déterminer la 
façon de calculer le quorum prévu par la Constitution pour une de ses séances, en vertu 
du privilège parlementaire établi péremptoirement à l’égard des débats et des travaux 
du Parlement21. 

Le Comité a pris connaissance de l’avis juridique de M. Dufresne à ce sujet, qui peut se 
résumer ainsi : La Chambre des communes demeure maître de ses travaux, et les 
tribunaux le reconnaissent. Or, ces derniers ont le rôle bien reconnu d’examiner les lois 
du Parlement et d’en vérifier la conformité avec la Constitution. Pour interpréter les lois, 
ils ont systématiquement recours à une analyse souple des réalités de la vie moderne, 
qui se compare à un arbre vivant « susceptible de croître et de se développer à 
l’intérieur de ses limites naturelles » au lieu d’« une interprétation étroite et littérale22 ». 
Toutefois, M. Dufresne a précisé qu’il était possible qu’un tribunal rejette cette 
interprétation et que si un tribunal concluait que le quorum prévu n’est pas respecté en 
raison des présences virtuelles, la conséquence la plus grave serait que les mesures 
adoptées lors de la séance contestée pourraient être invalidées23. 

Le Comité remarque que Greg Tardi, de l’Institut de droit parlementaire et politique, a 
donné lors de son témoignage un avis juridique sur le quorum24 qui est très ressemblant 
sur le fond, voire identique, à celui de M. Dufresne. M. Tardi a aussi ajouté que selon lui, 
il fallait désormais voir le quorum non plus comme la présence physique simultanée 

                                                       
21 Dufresne, 1250. 

22 Ibid. 

23 Ibid. 

24 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 11, 23 avril 2020, 1305 (Greg Tardi, Institut de droit parlementaire et 
politique). 
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des participants, mais plutôt comme la rencontre virtuelle de leurs esprits, en 
quelque sorte25. 

iv. Droits linguistiques au Parlement 

Le droit des personnes de parler français ou anglais à la Chambre des communes 
est garanti par l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. L’article stipule que 
l’usage de la langue française ou de la langue anglaise sera facultatif dans les débats 
parlementaires, mais obligatoire dans la rédaction des archives, procès-verbaux et 
journaux du Parlement26. 

Qui plus est, les garanties linguistiques sont énoncées dans la Charte canadienne des 
droits et libertés (la Charte). En effet, les articles 16 à 19 garantissent l’égalité du français 
et de l’anglais au Parlement et l’impression dans les deux langues des lois, des archives, 
des comptes rendus et des procès-verbaux du Parlement. 

La Loi sur les langues officielles confirme que le français et l’anglais sont les langues 
officielles du Parlement et que le droit d’employer l’une ou l’autre dans les débats et 
autres travaux du Parlement est garanti. La partie I de la Loi protège aussi le droit de 
bénéficier d’interprétation simultanée dans les débats et autres délibérations du 
Parlement27. En outre, la Loi sur le Bureau de la traduction stipule aussi que le Bureau de 
la traduction est responsable de la traduction des documents parlementaires, en plus de 
l’interprétation simultanée des débats et des délibérations de la Chambre et 
des comités28. 

Par ailleurs, un processus a été établi pour l’emploi et la reconnaissance des langues 
autochtones à la Chambre des communes. Ce processus est décrit dans le Rapport 66 du 
Comité, déposé à la 1re session de la 42e législature, et adopté par la Chambre le 
29 novembre 2018. 

Le Comité souligne que plus les délibérations de la Chambre se complexifient, plus il 
nécessite d’interprètes. 

                                                       
25 Ibid. 

26 Loi constitutionnelle de 1867, art. 133. 

27 Loi sur les langues officielles, partie I. 

28 Loi sur le Bureau de la traduction, L.R.C., 1985, ch. T-16. 
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v. Siège du Parlement du Canada 

L’article 16 de la Loi constitutionnelle de 1867 dicte qu’Ottawa sera le siège du 
gouvernement du Canada jusqu’à ce qu’il plaise à la reine d’en ordonner autrement. 

M. Dufresne a affirmé au Comité qu’à son avis, rien sur le plan juridique n’empêche la 
Chambre de tenir des séances particulières ailleurs à Ottawa ou au Canada29. Il a fait 
observer que la Chambre s’est déjà réunie ailleurs à Ottawa (l’Édifice commémoratif 
Victoria) après l’incendie désastreux de 1916 qui a réduit l’édifice du Centre en cendres. 

M. Tardi s’est dit d’avis qu’en temps normal, on pouvait s’attendre légitimement à ce 
que le Parlement se réunisse à Ottawa, mais que cette attente était réfutable30. 

La Dre Raymond a fait une mise en garde. Selon elle, il convient d’adopter une approche 
plus globale au moment de décider de changer l’emplacement des séances. Elle a 
souligné qu’il y avait en effet de nombreux facteurs à considérer avant de prendre une 
telle décision. Par exemple, les gens se retrouveraient à travailler dans un milieu qu’ils 
ne connaissent pas, un milieu qu’il faudrait évaluer pour savoir s’il peut satisfaire aux 
exigences de nettoyage et de sécurité, entre autres31. 

C. Considérations procédurales concernant la modification des 
séances de la Chambre en réponse à la pandémie de COVID-19 

Les fonctions parlementaires des députés sont multiples. En temps normal, la majorité 
du travail qu’exécutent les députés dans l’environnement parlementaire consiste à 
débattre, légiférer, représenter leurs électeurs, examiner les crédits, travailler en comités 
et demander des comptes au gouvernement. Les fonctions parlementaires doivent par 
ailleurs être exercées en public et assorties d’un accès accordé aux médias dans la 
mesure du possible32. 

Une séance au Parlement et une réunion de comité reposent sur des éléments de base, 
dont l’inclusion serait à envisager dans l’éventualité où la procédure et les usages de 
la Chambre étaient modifiés en réaction à la pandémie de COVID-19. Notons parmi 
ceux-ci : 

                                                       
29 Dufresne, 1250. 

30 Tardi, 1305. 

31 Raymond, 1125. 

32 Pelletier, 1400. 
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• la présence d’un président de séance habilité, entre autres choses, à 
accorder la parole aux députés désireux de s’exprimer, à maintenir 
l’ordre et le décorum et à régler les questions de procédure; 

• le quorum; 

• la capacité pour les députés de prendre la parole, de proposer des 
motions et de voter; 

• une série de procédures et d’usages convenus pour que les travaux se 
déroulent de manière ordonnée et efficace, et qui protègent la capacité 
des députés de pleinement participer aux délibérations; 

• la présence de personnel technique et de soutien (p. ex. conseillers à la 
procédure, interprétation simultanée, soutien technique, sécurité); 

• le matériel technologique pour enregistrer les délibérations et les rendre 
facilement accessibles à un large public et aux médias dans des formats 
accessibles. 

Il vaut la peine de signaler qu’il existe depuis longtemps une procédure pour soulever et 
régler les questions de privilège et d’outrages au Parlement durant les séances normales 
de la Chambre. 

D. Considérations technologiques et pratiques concernant 
la modification des séances de la Chambre en réaction à 
la COVID-19 

Lors de son premier témoignage devant le Comité, l’honorable Anthony Rota, Président 
de la Chambre des communes, a déclaré que l’Administration de la Chambre et ses 
partenaires parlementaires ont le souci d’assurer le soutien opérationnel dont les 
députés ont besoin pour siéger et participer à des réunions, selon les protocoles de 
santé et de sécurité33. Or, il a fait remarquer que les députés doivent prendre conscience 
de la limite des capacités technologiques et opérationnelles de la Chambre et qu’il n’est 
pas possible de tout faire pendant la pandémie. 

                                                       
33 Rota, réunion no 10, 1120. 
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Par exemple, pour les premières réunions de comités virtuelles de la Chambre, il a fallu 
deux fois plus d’employés de soutien que pour les réunions physiques34. Toutefois, le 
Comité a entendu que les effectifs de soutien requis pour les séances de la Chambre se 
chiffrent à 55, que la séance compte 338 députés ou moins35. C’est pourquoi le Comité 
estime que les besoins en effectifs varieront sans doute avec l’intégration de la 
technologie au fonctionnement des délibérations de la Chambre, et que ces besoins 
pourraient bien diminuer au fur et à mesure que la technologie s’améliorera et que les 
gens s’y habitueront. 

Charles Robert, greffier de la Chambre des communes, a fait valoir au Comité que 
l’Administration de la Chambre collabore étroitement avec les whips à propos du 
soutien aux députés afin de répondre à leurs besoins36. 

Notons les principales préoccupations d’ordre technologique des membres du Comité : 

• La connectivité Internet et la vitesse de la connexion sont très variables 
au Canada. Les députés de zones rurales ou éloignées pourraient 
éprouver des difficultés causées par une connexion Internet déficiente 
lorsqu’ils tenteraient de participer à des réunions ou séances virtuelles. 
Mumilaaq Qaqqaq, députée de la circonscription du Nunavut, et 
Niki Ashton, députée de Churchill—Keewatinook Aski, ont toutes deux 
signalé durant leur témoignage que la connectivité Internet déficiente 
empêchera les parlementaires des régions rurales et éloignées de 
participer aux séances virtuelles. Mme Qaqqaq a déclaré : « Je ne 
peux pas affirmer en toute confiance que je pourrais participer à une 
séance de l’Assemblée législative ou d’un comité si j’étais dans ma 
circonscription37. » Mme Ashton a ajouté qu’« en mettant sur pied un 
Parlement virtuel, nous devons reconnaître que nous ne sommes pas 
égaux en tant que députés38 » à cause d’un accès Internet lacunaire dans 
les régions rurales et éloignées. 

                                                       
34 Rota, réunion no 10, 1150. 

35 Patrice, réunion no 14, 1540. 

36 Robert, réunion no 10, 1155. 

37 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1705 (Mumilaaq Qaqqaq, députée, Nunavut). 

38 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1715 (Niki Ashton, députée, Churchill—
Keewatinook Aski). 
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• Il importe d’évaluer soigneusement les risques pour la cybersécurité 
et de choisir les dispositifs et mesures les plus adaptés à mettre en 
place pour sécuriser et protéger les délibérations virtuelles contre les 
perturbations et autres intrusions de personnes malintentionnées. Le 
Comité a été informé que l’emploi de TI en milieu de travail suscite 
toujours des risques pour la cybersécurité et la protection des 
renseignements personnels39. Ces risques sont provoqués par l’utilisation 
d’un logiciel pour les réunions virtuelles, le comportement des gens et 
l’équipement informatique en tant que tel (p. ex. un appareil déjà 
compromis)40. Par conséquent, il revient à l’institution de déterminer le 
niveau acceptable de risques. 

E. Procédures modifiées par les parlements nationaux en 
réaction à la COVID-19 

i. Écosse 

a) Généralités 

Le Parlement de l’Écosse a pris des mesures en réaction à la pandémie qui lui 
permettent de se réunir d’une façon ou d’une autre et d’assurer une reddition de 
comptes de la part du gouvernement41. Le 1er avril 2020, il s’est réuni avec un nombre 
réduit de sièges pour les députés qui souhaitaient y participer en personne, afin de 
respecter la consigne de distanciation physique (soit 79 sièges au lieu de 129). Pendant 
cette séance, le Parlement a adopté un projet de loi d’urgence, en plus d’élire un autre 
vice-président pour parer à l’éventualité où les autres présidents de séance ne peuvent 
s’acquitter de leurs fonctions42. 

Le 9 avril 2020, le Parlement de l’Écosse a télédiffusé sa première période des questions 
virtuelle à laquelle les chefs des partis de l’opposition ont eu la possibilité de poser des 
questions à la première ministre sur l’intervention du gouvernement en réaction à la 

                                                       
39 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 

1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1755 (Martyn Turcotte, directeur, Direction de 
l’analyse des technologies, Commissariat à la protection de la vie privée du Canada). 

40 Leuprecht, 1735. 

41 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 13, 30 avril 2020, 1135 (David McGill, greffier et administrateur 
général, Parlement de l’Écosse). 

42 Ibid. 
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pandémie43. La semaine suivante, la période des questions a été élargie et a compté 
jusqu’à 20 députés. 

Le Parlement de l’Écosse a formé un comité spécial chargé d’étudier les mesures prises 
par le gouvernement en réaction à la pandémie de COVID-19, qui tiendra des réunions 
virtuelles44. 

Après consultation d’autres assemblées d’Europe, le Parlement de l’Écosse a choisi 
d’éviter la plateforme Zoom pour sa période des questions et ses réunions de comités 
virtuelles45. Toutefois, Bill Ward, chef de la télédiffusion du Parlement de l’Écosse, a 
déclaré que Zoom ne présentait pas plus de risques que les autres plateformes et 
qu’« elles ont toutes des failles semblables46 ». Le Parlement de l’Écosse se sert pour 
l’instant des plateformes vMix et BlueJeans pour tenir ses délibérations virtuelles47. 

b) Modifications au Règlement 

Davis McGill, greffier et administrateur général du Parlement de l’Écosse, a affirmé au 
Comité que le Règlement restreint le lieu où la Chambre et les comités peuvent se 
réunir48. En conséquence, les modifications et la suspension de plusieurs articles du 
Règlement ont permis la tenue des débats et des réunions en mode virtuel49. 

Pour ce qui est du vote, le libellé du Règlement a été modifié : en remplaçant « le 
système de vote électronique » par « un système de vote électronique50 ». M. McGill a 
expliqué que « ce changement mineur, mais important » a permis à l’Administration de 
choisir n’importe quel système de vote utilisable à distance pour les mises aux voix de la 
Chambre et dans les comités51. 

                                                       
43 McGill, 1140. 

44 Ibid. 

45 McGill, 1145. 

46 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 13, 30 avril 2020, 1150 (Bill Ward, chef de la télédiffusion, Parlement 
de l’Écosse). 

47 Ward, 1145. 

48 McGill, 1140. 

49 McGill, 1155. 

50 Remarque : Au Parlement, les députés expriment habituellement leur voix soit à l’aide de la console placée 
sur leur bureau en séance plénière, soit à main levée dans les réunions de comité. Voir McGill, 1135. 

51 McGill, 1140. 
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M. McGill a ajouté qu’il était difficile d’établir la durée de validité de ces modifications 
au Règlement, car nul ne sait quand les mesures prises en réaction à la pandémie de 
COVID-19 prendront fin52. Pour l’heure, les règles modifiées demeurent en vigueur 
jusqu’à l’été, moment où la présidence décidera de les reconduire au besoin53. 

c) Plans pour l’avenir 

Le Parlement de l’Écosse s’emploie en ce moment à prolonger le temps consacré aux 
questions pour la prochaine période des questions virtuelle. L’Administration passe aussi 
en revue tous les moyens de faire participer la totalité des députés au lieu de seulement 
ceux figurant sur la liste des personnes autorisées à poser une question. 

Le Parlement de l’Écosse travaille également à augmenter le nombre de réunions de 
comités virtuelles. 

Selon M. McGill, les principales difficultés que le Parlement de l’Écosse doit régler pour 
poursuivre ses travaux portent principalement sur les moyens d’étudier les projets de 
loi, de tenir des débats et de voter dans un environnement virtuel54. 

d) Plan d’intervention en cas de pandémie 

M. McGill a fait observer que le Parlement de l’Écosse a simulé en décembre 2019 une 
intervention pour une pandémie. Le but de la simulation consistait à déterminer les 
services parlementaires absolument essentiels à l’exercice des principales fonctions du 
Parlement et à établir le nombre minimal d’employés requis pour assurer ces services55. 
Au début de la pandémie de COVID-19, l’examen de ces points a quelque peu aidé le 
Parlement de l’Écosse, mais le plan restait muet au chapitre des séances et des votes à 
la Chambre56. 

                                                       
52 McGill, 1155. 

53 Ibid. 

54 McGill, 1140. 

55 McGill, 1210. 

56 Ibid. 
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ii. Royaume-Uni 

a) Généralités 

La Chambre des communes du Royaume-Uni a adopté un certain nombre de mesures 
pour que les affaires parlementaires puissent se poursuivre tout en appliquant les 
mesures d’éloignement social. Elle tient en ce moment des séances et des réunions de 
comités virtuelles. Lors de son témoignage devant le Comité, Matthew Hamlyn de la 
Chambre des communes du Royaume-Uni a affirmé que la pandémie de COVID-19 a 
provoqué « les changements les plus importants jamais apportés au fonctionnement de 
la Chambre en 700 ans57 ». 

b) Chambre des communes hybride 

Pendant l’ajournement de la Chambre, l’Administration de la Chambre a travaillé 
étroitement avec le Président de la Chambre, le gouvernement et les partis d’opposition 
afin de parvenir à un consensus sur la future formule d’une Chambre virtuelle58. 

Le 21 avril 2020, la Chambre a adopté un modèle hybride pour les séances de la 
Chambre. Selon ce modèle, jusqu’à 120 députés (remarque : la Chambre compte 
650 députés au total) pourront assister virtuellement aux séances sur la plateforme 
de vidéoconférence Zoom, alors que les mesures de distanciation physique limiteront à 
une cinquantaine le nombre de députés autorisés à participer en Chambre. Des écrans 
placés partout dans la salle permettront au Président et à l’assistance de voir les députés 
« virtuels ». Selon M. Hamlyn, ce sont les limites techniques qui ont dicté le nombre de 
120 députés comme point de départ d’une participation virtuelle59. 

M. Hamlyn a ajouté que le modèle hybride a été retenu parce que le Président n’a pas 
voulu empêcher les députés de se rendre à Westminster, un « droit très ancien60 » 
selon lui. 

La première séance hybride a eu lieu le 22 avril 2020 et elle a comporté une période des 
questions au premier ministre (où seul le premier ministre répond aux questions). Ce 
jour-là, la Chambre a adopté des motions qui autorisent l’application du modèle hybride 

                                                       
57 Ibid. 

58 Ibid. 

59 Hamlyn, 1150. 

60 Hamlyn, 1220. 
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à d’autres travaux parlementaires, notamment les projets de loi. La Chambre a 
également approuvé en principe l’emploi du vote électronique à distance61. 

De l’avis de M. Hamlyn, le modèle hybride tente certes de reproduire certaines activités 
parlementaires, mais de nombreux usages ont été adaptés ou éliminés pour des raisons 
techniques. Par exemple, il n’est plus possible d’intervenir durant les discours, car 
les intervenants sont inscrits à une liste publiée des intervenants, et que l’équipe de 
diffusion respecte leur ordre d’apparition prévu. Les députés disposent par ailleurs de 
plus de temps pour faire connaître leur intention de participer aux délibérations. La 
diffusion de chaque séance virtuelle demande énormément de préparatifs, et il faut 
également voir à ce que les participants virtuels n’éprouvent pas de problèmes 
techniques62. 

M. Hamlyn a ajouté que tous les députés participant aux délibérations, à la Chambre ou 
à distance, bénéficient tous également du privilège parlementaire63. 

Après son témoignage devant le Comité, M. Hamlyn a écrit au Comité pour préciser que 
la Chambre du Royaume-Uni avait terminé la mise à l’essai du vote à distance et que le 
système avait été approuvé. Le Comité fait remarquer que le système est fondé sur une 
plateforme appelée MemberHub, à laquelle peuvent accéder les députés et le personnel 
autorisé. L’accès se fait par connexion unique avec authentification à facteurs multiples. 
De plus, les députés ont la responsabilité personnelle de veiller à l’intégrité du système. 

Le 12 mai 2020, la Chambre a adopté une motion pour prolonger jusqu’au 20 mai 2020 
le règlement temporaire adopté les 21 et 22 avril 2020 au sujet des délibérations en 
format hybride et du vote à distance. 

iii. Pays de Galles 

a) Généralités 

L’Assemblée nationale du pays de Galles64, appelé le « Senedd », tient en ce moment 
des séances plénières et des réunions de comités en mode virtuel. Selon Siwan Davies, 
directrice des affaires de l’Assemblée nationale du pays de Galles, le Senedd a choisi dès 
le début de la pandémie de prioriser la capacité de tous les députés de poser questions 

                                                       
61 Hamlyn, 1105. 

62 Hamlyn, 1110. 

63 Hamlyn, 1200. 

64 Le 6 mai 2020, l’Assemblée nationale du pays de Galle a pris le nom de Senedd Cymru, ou Parlement gallois. 
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au pouvoir exécutif65. Il s’est donc efforcé dès le départ de voir à ce que l’assemblée 
plénière puisse continuer à se réunir. 

b) Modifications au Règlement 

Le Senedd a approuvé des modifications urgentes à son Règlement, notamment de 
nouvelles dispositions sur la convocation, un quorum réduit (passant de dix à quatre 
députés) et sur la pondération des votes66. Selon ce mode de scrutin, le Llywydd 
(Président du Senedd) invite un porte-parole de chaque formation politique à exprimer 
les voix au nom de tous les membres de sa formation, et viennent ensuite les députés 
indépendants67. 

Le Senedd a également adopté une disposition qui autorise l’élection d’un président 
temporaire de séance ou des délibérations dans l’éventualité où le président ou le 
vice-président ne sont pas disponibles68. 

Mme Davies a signalé au Comité que l’établissement d’une Chambre virtuelle n’appelle 
pas de modifications particulières au Règlement. D’après elle, rien n’y indique un lieu 
précis de réunion ni le nombre de députés présents, et les députés sont simplement 
tenus d’y participer69. 

Elle a ajouté que les délibérations virtuelles ont eu une incidence sur une seule 
obligation légale : leur tenue en deux langues (remarque : le Senedd offre 
l’interprétation simultanée du gallois vers l’anglais seulement70). Par conséquent, le 
Senedd a choisi de tenir ses délibérations virtuelles sur Zoom, car la plateforme offre 
plusieurs canaux audios pour les interprètes. 

                                                       
65 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 

réunion no 13, 30 avril 2020, 1155 (Siwan Davies, directrice des affaires de l’Assemblée nationale du pays de 
Galles). 

66 Davies, 1110. 

67 Davies, 1115. 

68 Ibid. 

69 Ibid. 

70 Davies, 1145. 
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c) Difficultés 

De l’avis de Mme Davies, le fait que les députés n’occupent pas tous le même espace 
physique que les greffiers et les conseillers suscite quelques problèmes. Elle ajoute que 
l’ordre est difficile à maintenir dans une assemblée plénière virtuelle71. 

iv. Australie 

Le 23 mars 2020, la Chambre des représentants de l’Australie s’est ajournée « à une date 
et à une heure à déterminer par le Président [TRADUCTION] », et le Sénat a décidé de 
suspendre ses travaux jusqu’au 11 août72. Afin d’autoriser les comités à se réunir à 
distance, les deux Chambres ont adopté d’autres modifications à la procédure, dont 
celle autorisant de tenir des rencontres « selon des modalités non prévues 
[TRADUCTION] » par le Règlement73. Le Président de la Chambre des représentants a aussi 
annoncé des règles spéciales relativement à la disposition des sièges afin de prévoir plus 
d’espace dans la Chambre. 

Le 8 avril 2020, les deux Chambres se sont réunies pour adopter des projets de loi d’aide 
d’urgence en raison de la pandémie de COVID-19, puis elles ont ajourné leurs travaux à 
une date à déterminer par les présidents. 

v. Nouvelle-Zélande 

Le 25 mars 2020, le Parlement de la Nouvelle-Zélande a annoncé ceci : 

Afin que la surveillance et la représentation parlementaires puissent se poursuivre 
pendant la pandémie de COVID-19, les députés ont convenu d’autoriser le recours à des 
mesures spéciales en cas d’épidémie pendant la période de confinement [TRADUCTION]74. 

Le Parlement s’est ajourné jusqu’au 28 avril 2020, bien que certains comités continuent 
de tenir des réunions à distance par vidéoconférence. La Chambre des représentants a 
autorisé le Président à approuver les dispositions spéciales permettant aux comités de 
se réunir à distance75. Les témoins doivent faire leur témoignage par téléconférence ou 

                                                       
71 Davies, 1120. 

72 Parlement de l’Australie, COVID-19 and parliamentary sittings, 2 avril 2020. 

73 Ibid. 

74 Parlement de la Nouvelle-Zélande, FAQ : Parliament during COVID-19 alert level four, 25 mars 2020. 

75 Ibid. 

https://www.aph.gov.au/About_Parliament/Parliamentary_Departments/Parliamentary_Library/FlagPost/2020/April/COVID-19_and_parliamentary_sittings
https://www.parliament.nz/en/get-involved/features/faq-parliament-during-covid-19-alert-level-4/
https://www.parliament.nz/en/get-involved/features/faq-parliament-during-covid-19-alert-level-4/
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vidéoconférence, et toute exception doit être approuvée par le Président de la 
Chambre76. 

Étant donné que de nombreux députés ne peuvent pas se déplacer à cause de la 
pandémie, le comité de la régie interne de la Nouvelle-Zélande a aussi modifié les règles 
de la Chambre sur les votes par procuration77. Normalement, le nombre de votes par 
procuration ne peut pas dépasser 25 % des députés d’un parti à la Chambre. Le 
25 mars 2020, le comité de la régie interne a levé cette limite jusqu’à nouvel ordre78. 

Le Comité fait observer que la Chambre des représentants s’est réunie six fois depuis le 
28 avril 2020, incluant une rencontre le 12 mai 2020. 

vi. États-Unis 

Le Sénat américain ne semble pas avoir adopté de mesures précises pour mener ses 
activités par voie électronique pendant la pandémie de COVID-19. Le 19 mars 2020, il a 
adopté une résolution permettant aux sénateurs de voter à distance plutôt qu’en 
personne, et l’usage du Sénat ne requiert pas qu’un quorum soit atteint pour que la 
Chambre puisse mener ses activités quotidiennes79. Le Sénat continue donc de siéger, 
mais la résolution n’en est qu’à la première étape du processus législatif (remarque : 
pareille résolution serait normalement examinée en comité avant d’être envoyée à 
l’ensemble de la Chambre ou du Sénat). 

Le 23 mars 2020, les membres majoritaires du comité du Règlement (Rules Committee) 
de la Chambre des représentants ont publié un rapport faisant état des difficultés que 
pourrait poser le vote à distance. Parmi les principales difficultés relevées, mentionnons 
la question de la sécurité, les questions logistiques et la constitutionnalité du vote à 
distance80. Il convient de préciser que ce rapport a été préparé par les membres 
majoritaires et n’a pas été officiellement adopté par le Comité. 

                                                       
76 Parlement de la Nouvelle-Zélande, Select Committees. 

77 Les votes par procuration permettent à un député d’autoriser un autre député à voter ou à signaler son 
abstention en son nom. Voir : Parlement de la Nouvelle-Zélande, Parliamentary Practice in New Zealand 
– Chapter 17 Voting. 

78 Parlement de la Nouvelle-Zélande, FAQ : Parliament during COVID-19 alert level four, 25 mars 2020. 

79 Congrès américain, S.Res.548 – A resolution amending the Standing Rules of the Senate to enable the 
participation of absent Senators during a national crisis. 

80 Comité du Règlement de la Chambre des représentants des États-Unis, Office of the Majority, Majority Staff 
Report Examining Voting Options During the COVID-19 Pandemic, 23 mars 2020. 

https://rules.house.gov/sites/democrats.rules.house.gov/files/StaffReport_VotingOptions.pdf
https://rules.house.gov/sites/democrats.rules.house.gov/files/StaffReport_VotingOptions.pdf
https://www.parliament.nz/en/pb/sc/
https://www.parliament.nz/en/visit-and-learn/how-parliament-works/parliamentary-practice-in-new-zealand/chapter-17-voting/
https://www.parliament.nz/en/visit-and-learn/how-parliament-works/parliamentary-practice-in-new-zealand/chapter-17-voting/
https://www.parliament.nz/en/get-involved/features/faq-parliament-during-covid-19-alert-level-4/
https://www.congress.gov/bill/116th-congress/senate-resolution/548
https://www.congress.gov/bill/116th-congress/senate-resolution/548
https://www.congress.gov/bill/116th-congress/senate-resolution/548
https://www.congress.gov/bill/116th-congress/senate-resolution/548
https://rules.house.gov/sites/democrats.rules.house.gov/files/StaffReport_VotingOptions.pdf
https://rules.house.gov/sites/democrats.rules.house.gov/files/StaffReport_VotingOptions.pdf
https://rules.house.gov/sites/democrats.rules.house.gov/files/StaffReport_VotingOptions.pdf
https://rules.house.gov/sites/democrats.rules.house.gov/files/StaffReport_VotingOptions.pdf
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Le 7 avril 2020, le Président de la Chambre des représentants a annoncé que les 
représentants pourraient, à compter du 19 avril 2020, soumettre des projets de loi, des 
résolutions et d’autres documents au Bulletin du congrès en format électronique81. 

F. Procédure modifiée dans les législatures provinciales et 
territoriales en raison de la COVID-19 

i. Colombie-Britannique 

L’Assemblée législative s’est ajournée jusqu’à nouvel ordre. Selon le site Web 
de l’Assemblée législative, le Comité permanent des finances et des services 
gouvernementaux et le Comité spécial chargé d’examiner la Personal Information 
Protection Act, notamment, se réunissent en ligne. Aucune information n’est fournie 
quant à la manière dont se dérouleront ces réunions virtuelles. 

Dans le passé, l’Assemblée a autorisé la présence ou la participation des membres de 
comités soit par vidéoconférence, soit par téléconférence, mais n’a pas traité la question 
dans un rapport de comité ou sur le plan administratif. 

Les règles de procédure de l’Assemblée législative ne disent rien au sujet du vote par 
procuration ou du vote électronique durant les votes par appel nominal. En revanche, 
les membres doivent être physiquement présents pour pouvoir voter. 

Le Comité fait aussi remarquer qu’en date du 11 mai 2020, on avait recensé 2 330 cas en 
Colombie-Britannique, dont 1 659 (soit 71 %) se sont rétablis. Il y a eu 129 décès. La 
province demeure en état d’urgence, ce qui veut dire que les commerces non essentiels 
sont fermés, que les grands rassemblements sont interdits et que certaines autoroutes 
demeurent fermées. 

ii. Alberta 

L’Assemblée législative a repris ses travaux le 6 mai 2020 et a siégé jusqu’au 8 mai 2020, 
après quoi elle s’est ajournée. Des réunions du Comité permanent des comptes publics 
sont prévues tout au long du mois de mai. La majorité des employés de l’Assemblée 
législative font du télétravail. 

En vertu de la loi, les députés de l’Assemblée sont autorisés à participer pleinement aux 
réunions des comités par téléphone ou tout autre moyen de communication approprié. 

                                                       
81 Chambre des représentants des États-Unis, House Floor Activities – Legislative Day of April 07, 2020. 

https://www.leg.bc.ca/parliamentary-business/committees-calendar
https://www.assembly.ab.ca/default.htm
https://www.assembly.ab.ca/default.htm
file://///hoc-cdc.ca/AdminShares/TIP_S/DocParl/TRADUCTIONS/10239301_299-50-03/EN/clerk.house.gov/floorsummary/floor.aspx%3fday=20200407&today=20200407
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Dans le passé, les comités de l’Assemblée ont autorisé leurs membres à prendre part à 
des réunions par téléconférence. Les membres participant à une réunion de cette façon 
peuvent présenter des motions et voter. 

Les règles de procédure de l’Assemblée législative ne disent rien sur le vote par 
procuration ou le vote électronique. Les membres doivent plutôt être physiquement 
présents pour voter. 

Le Comité fait observer qu’en date du 11 mai 2020, l’Alberta avait recensé 6 253 cas, 
dont 4 389 (soit 70 %) se sont rétablis. Il y a eu 117 décès. La province demeure en état 
d’urgence, ce qui veut dire que les commerces non essentiels sont fermés et que les 
grands rassemblements sont interdits. 

iii. Saskatchewan 

L’Assemblée législative s’est ajournée jusqu’à ce que le Président la convoque à nouveau 
à la demande du gouvernement. Aucune réunion de comité n’est prévue pour le 
moment. 

En outre, les règles et les procédures de l’Assemblée ne disent rien sur la participation à 
distance ’des députés aux travaux de la Chambre et des comités. Ces derniers doivent 
être physiquement présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité fait remarquer qu’en date du 11 mai 2020, on avait recensé 564 cas en 
Saskatchewan, dont 349 (soit 62 %) se sont rétablis. Il y a eu 6 décès. La province 
demeure en état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que les commerces non essentiels 
sont fermés, que les déplacements transfrontaliers sont restreints et que les grands 
rassemblements sont interdits. 

iv. Manitoba 

L’Assemblée législative a convenu de reprendre ses travaux le 6 mai 2020. Une journée 
de séance se tiendra chaque semaine, la première étant celle du 6 mai, suivie de 
séances les 13, 20 et 27 mai. Les séances se dérouleront selon l’horaire habituel et 
comprendront des périodes de questions et pour l’étude des affaires du gouvernement. 

Le Règlement de l’Assemblée ne dit rien au sujet de la participation des’ membres aux 
séances et aux réunions des comités sans y être physiquement présents. En outre, 
ces derniers doivent être physiquement présents à la Chambre pour pouvoir voter. 
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Le Comité souligne qu’en date du 11 mai 2020, le Manitoba avait recensé 287 cas, dont 
247 (soit 86 %) se sont rétablis. Il y a eu sept décès. La province demeure en état 
d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que la plupart des commerces non essentiels sont 
fermés, bien que la province ait levé certaines restrictions, que les déplacements sont 
limités au nord de la province et que les grands rassemblements sont interdits. 

v. Ontario 

L’Assemblée législative s’est réunie le 12 mai 2020 et sa prochaine séance est prévue 
pour le 19 mai 2020. Toutes les réunions des comités sont annulées jusqu’à ce que le 
leader du gouvernement à la Chambre informe le Président qu’il est dans l’intérêt public 
que les comités permanents se réunissent. 

En Ontario, les règles de procédure de l’Assemblée législative ne disent rien au sujet de 
la participation à distance des membres aux réunions des comités. Ils doivent y être 
physiquement présents pour pouvoir y prendre part. Ils doivent aussi être physiquement 
présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité fait remarquer qu’en date du 11 mai 2020, l’Ontario avait recensé 20 546 cas, 
dont 15 131 (soit 74 %) se sont rétablis. Il y a eu 1 669 décès. La province demeure en 
état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que la plupart des commerces non essentiels 
sont fermés, bien que la province ait levé certaines restrictions, et que les grands 
rassemblements sont interdits. 

vi. Québec 

Un communiqué du 5 mai 2020 annonçait le rappel de l’Assemblée nationale le 
13 mai 2020. Un nombre réduit de députés y siégeront et deux périodes des questions 
par jour auront lieu. De plus, quatre réunions de comité virtuelles se tiendront à 
compter de la semaine du 4 mai, et d’autres réunions s’ajouteront chaque semaine. 

Le Règlement de l’Assemblée reste silencieux quant à la participation à distance des 
députés aux travaux de la Chambre et des comités. En outre, ces derniers doivent être 
physiquement présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité souligne qu’en date du 11 mai 2020, le Québec avait recensé 37 721 cas, dont 
9 526 (soit 25 %) se sont rétablis. Il y a eu 2 928 décès. La province demeure en état 
d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que la plupart des commerces non essentiels sont 
fermés, bien que la province ait levé certaines restrictions, que les déplacements 
interprovinciaux demeurent limités et que les grands rassemblements sont interdits. 

http://www.assnat.qc.ca/fr/actualites-salle-presse/communiques/CommuniquePresse-5811.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/actualites-salle-presse/communiques/CommuniquePresse-5811.html


LES FONCTIONS PARLEMENTAIRES ET  
LA PANDÉMIE DE LA COVID-19 

25 

vii. Nouveau-Brunswick 

Le Président a donné avis que l’Assemblée législative se réunira le 26 mai 2020 pour 
traiter ses affaires. 

Le Règlement de l’Assemblée ne dit rien sur la participation virtuelle des membres aux 
séances et aux réunions des comités. En outre, ces derniers doivent être physiquement 
présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité fait observer qu’en date du 11 mai 2020, le Nouveau-Brunswick avait recensé 
120 cas, dont 118 (soit 98 %) se sont rétablis. On ne déplore aucun décès. La province 
demeure en état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que la plupart des commerces non 
essentiels sont fermés, bien que la province ait levé certaines restrictions, que les 
déplacements interprovinciaux sont limités et que les grands rassemblements sont 
interdits. 

viii. Nouvelle-Écosse 

L’Assemblée législative demeure ajournée, et toutes les réunions des comités des 
services à la communauté, de la santé, des ressources naturelles et du développement 
économique, ainsi que des anciens combattants sont annulées jusqu’à nouvel ordre. 

Le Règlement de l’Assemblée est silencieux quant à la participation’ à distance des 
députés aux travaux de la Chambre et des comités. Les députés doivent être 
physiquement présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité note qu’en date du 11 mai 2020, la Nouvelle-Écosse avait recensé 1 018 cas, 
dont 749 (soit 74 %) se sont rétablis. Il y a eu 47 décès. La province demeure en état 
d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que les déplacements interprovinciaux sont limités 
et que les grands rassemblements sont interdits. Les commerces non essentiels qui sont 
capables de respecter la consigne de distanciation sociale ont été autorisés à rouvrir. 

ix. Île-du-Prince-Édouard 

Le Président de l’Assemblée législative a suspendu la séance du printemps jusqu’à 
nouvel ordre en réponse aux préoccupations actuelles en matière de santé publique. 
Aucune réunion de comité n’est actuellement prévue. 

Le Règlement ne dit rien sur la participation à distance des députés aux travaux de la 
Chambre et des comités. En outre, ces derniers doivent être physiquement présents à la 
Chambre pour pouvoir voter. 

https://www.gnb.ca/legis/index-f.asp
https://www.gnb.ca/legis/index-f.asp
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Le Comité fait observer qu’en date du 11 mai 2020, l’Île-du-Prince-Édouard avait recensé 
27 cas, dont 27 (soit 100 %) se sont rétablis. On ne déplore aucun décès. La province 
demeure en état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que les déplacements 
interprovinciaux sont limités et que les commerces non essentiels restent fermés. 

x. Terre-Neuve-et-Labrador 

Le 5 mai 2020, la Chambre d’assemblée a adopté une résolution visant la mise sur pied 
d’un Comité spécial sur les règles et procédures régissant les délibérations virtuelles 
de la Chambre d’assemblée. Ce comité a le pouvoir de déterminer comment les 
délibérations virtuelles pourront se dérouler, et permet qu’un agencement de députés 
soient présents en Chambre pendant que d’autres siègent à distance par des moyens 
technologiques alternatifs. La résolution appelle au dépôt du rapport au greffier de la 
Chambre d’assemblée le plus tôt possible, mais au plus tard le 1er juillet 2020. 

La Chambre d’assemblée s’est ajournée jusqu’à ce que le Président la convoque à 
nouveau. 

Le Règlement de la Chambre d’assemblée ne dit rien sur la participation ’à distance des 
députés aux travaux de la Chambre et des comités. En outre, ceux-ci doivent être 
physiquement présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité souligne qu’en date du 11 mai 2020, Terre-Neuve-et-Labrador avait recensé 
261 cas, dont 244 (soit 93 %) se sont rétablis. Il y a eu trois décès. La province demeure 
en état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que les grands rassemblements sont 
interdits et que les commerces non essentiels restent fermés. 

xi. Nunavut 

Dans un communiqué publié le 1er mai 2020, le Président de l’Assemblée législative 
a annoncé l’annulation de la session du printemps 2020 de la 2e session de la 
5e Assemblée législative. 

Aucune disposition du Règlement n’autorise les députés à participer à distance aux 
travaux de la Chambre et des comités. En outre, ces derniers doivent être physiquement 
présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité souligne qu’en date du 11 mai 2020, aucun cas n’avait été recensé au 
Nunavut. Le territoire demeure en état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que les 

https://www.gov.nl.ca/releases/2020/hoa/0505n02/
https://www.gov.nl.ca/releases/2020/hoa/0505n02/
https://www.assembly.nu.ca/fr/news-release/annulation-de-la-session-du-printemps-de-l%E2%80%99assembl%C3%A9e-l%C3%A9gislative
https://www.assembly.nu.ca/fr/news-release/annulation-de-la-session-du-printemps-de-l%E2%80%99assembl%C3%A9e-l%C3%A9gislative
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voyages non essentiels provenant de l’extérieur y sont limités et que les grands 
rassemblements sont interdits. 

xii. Territoires du Nord-Ouest 

Les travaux de l’Assemblée législative demeurent suspendus jusqu’au 26 mai 2020. Le 
Comité permanent des règles et des procédures s’est réuni le 1er mai par téléconférence 
et vidéoconférence. 

Le Règlement de l’Assemblée ne dit rien sur la participation à distance des députés aux 
séances de la Chambre et des comités. Toutefois, dans le passé, des comités leur ont 
parfois permis de participer aux réunions de comités permanents et spéciaux par 
téléconférence. Les membres participant par téléphone peuvent présenter des motions 
et voter. 

Le Comité souligne qu’en date du 11 mai 2020, on avait recensé cinq cas dans les 
Territoires du Nord-Ouest, dont 5 (soit 100 %) se sont rétablis. On ne déplore aucun 
décès. Le territoire province demeure en état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que 
les voyages non essentiels provenant de l’extérieur y sont limités et que les grands 
rassemblements sont interdits. 

xiii. Yukon 

L’Assemblée législative s’est ajournée jusqu’au 1er octobre 2020. Des réunions de comité 
sont inscrites au calendrier et permettent aux députés de poursuivre les travaux de 
l’Assemblée législative. La salle de comité à l’Assemblée législative dispose 
d’équipement de téléconférence et de vidéoconférence qui permet aux comités 
permanents de tenir des réunions avec les membres à distance. De plus, les comités 
peuvent se réunir dans la Chambre d’assemblée puisque la disposition des sièges 
permet une distanciation de plus de deux mètres entre les personnes. 

Le Règlement de l’Assemblée législative ne dit rien sur la participation à distance des 
députés aux travaux de la Chambre et des comités; toutefois, les délibérations des 
comités se poursuivent de cette manière. En outre, ces derniers doivent être 
physiquement présents à la Chambre pour pouvoir voter. 

Le Comité souligne qu’en date du 11 mai 2020, le Yukon avait recensé 11 cas, dont 11 
(soit 100 %) se sont rétablis. On ne déplore aucun décès. Le territoire province demeure 
en état d’urgence sanitaire, ce qui veut dire que les voyages non essentiels provenant de 
l’extérieur y sont limités et que les grands rassemblements sont interdits. 
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DISCUSSION 

A. Observations et recommandations 

i. Principes directeurs 

a) Priorisation de la santé et de la sécurité des députés et de tous les 
travailleurs dans la Cité parlementaire 

De l’avis du Comité, la santé et la sécurité des députés et des personnes qui travaillent 
dans la Cité parlementaire doivent rester une priorité absolue. La Dre Raymond a déclaré 
au Comité qu’il est obligatoire de mener une évaluation des risques très rigoureuse 
avant le retour physique au travail, notamment un examen des risques encourus par 
le personnel additionnel sur place et leurs familles à domicile ainsi que des risques liés 
aux déplacements82. L’évaluation des risques doit aussi comporter un plan qui vise la 
réintroduction rapide des mesures si d’autres cas sont signalés83. La Dre Raymond a fait 
une autre mise en garde : un changement de lieux ne se résume pas à une question de 
distanciation physique; un environnement non familier peut provoquer d’autres 
questions, notamment les besoins pour le nettoyage et la désinfection, le lavage des 
mains et le contrôle de l’accès aux lieux84. 

Le Comité est également d’avis que la garantie de la santé et du bien-être physique et 
mental des interprètes en simultanée travaillant pendant la pandémie pour interpréter 
les travaux du Parlement doit également être une priorité. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que la santé et la sécurité de toutes les personnes travaillant dans la Cité parlementaire 
et celles travaillant à distance soient une priorité. 

Que la Chambre élabore un plan à suivre en cas de pandémie et de catastrophe, que 
tous les parlementaires soient informés du plan, et que le plan soit régulièrement mis 
à jour et répété à l’aide d’exercices de simulation. 

                                                       
82 Raymond, 1145. 

83 Raymond, 1155. 
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b) Nature temporaire des modifications de la procédure 

Les témoins qui ont comparu devant le Comité étaient unanimes : les modifications à la 
procédure et aux usages de la Chambre des communes effectuées pour régler les 
difficultés découlant de la pandémie de COVID-19 doivent rester de nature temporaire85. 

Le Comité précise que la première réunion du Comité spécial sur la pandémie de 
COVID-19 s’est tenue le 28 avril 2020. Le Président, qui préside le Comité spécial, a 
confié à notre comité qu’il avait été impressionné par l’expérience, autant en ce qui 
concerne la fonctionnalité de la technologie que la qualité du débat et des échanges86. 

Voici quelques observations des témoins au sujet des séances virtuelles de la Chambre 
et de ses comités avant la première réunion du Comité spécial sur la pandémie de la 
COVID-19 : 

• Un parlement réduit ne peut pas nous offrir des débats et des 
délibérations aussi vastes et approfondis avec possibilité de poser des 
questions et responsabilité de voter sur les projets de loi et les motions 
pour tous nos représentants élus87; 

• Les séances virtuelles devraient rarement se produire, et il faut bien 
comprendre qu’il s’agit d’une mesure à court terme adoptée durant une 
période extraordinaire. Il faut mener d’autres recherches pour bien 
comprendre les conséquences d’une telle modification88; 

• Les séances de la Chambre comptant un nombre limité de députés, ou les 
séances virtuelles, ne permettent pas des « débats rigoureux et sains », 
mais elles demeurent une solution temporaire nécessaire à cause de la 
pandémie actuelle89; 

                                                       
85 Par exemple, voir Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la 

Chambre, Témoignages, 1re session, 43e législature, réunion no 11, 23 avril 2020, 1240 (Emmett Macfarlane, 
Université de Waterloo); Rota, 1120. 

86 Rota, réunion no 14, 1530. 

87 Macfarlane, 1240. 

88 De Clercy, 1855. 

89 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 13, 30 avril 2020, 1250 (l’hon. Gordon Barnhart, ancien greffier 
du Sénat). 
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• Le Parlement doit certes trouver une manière de rester fonctionnel et 
actif durant la pandémie, mais il est tenu de retourner aux usages 
traditionnels de siéger physiquement après la crise de COVID-1990. 

Dans les circonstances actuelles, une incertitude pèse sur le futur calendrier de la 
Chambre des communes. Si la Chambre se saisit une date ultérieure des projets de 
modification au Règlement, le Comité souscrit à l’avis du Président de la Chambre que 
tous les députés doivent être autorisés à assister aux délibérations sur la question et à 
exprimer leur vote91. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que la Chambre des communes établisse une deuxième version du Règlement 
permettant la mise en œuvre d’un Parlement virtuel afin que la Chambre puisse 
poursuivre ses travaux en cas de crise ou de circonstances exceptionnelles telles que 
celles découlant de la pandémie actuelle. Le Comité recommande en outre que cette 
version modifiée du Règlement ne puisse entrer en vigueur qu’avec l’accord de tous les 
partis reconnus pendant une période prédéterminée et convenue qui ne puisse être 
prolongée qu’avec l’accord de tous les partis reconnus. 

Que le greffier de la Chambre des communes dresse la liste de toutes les dispositions du 
Règlement qui pourraient devoir être modifiées pendant la situation actuelle empêchant 
les députés de se réunir au complet en personne pour les travaux de la Chambre des 
communes, et qu’il présente cette liste au Comité. 

c) Approche progressive pour l’élargissement des opérations 
technologiques de la Chambre 

Pendant le mois où le Comité étudiait la modification des procédures pour s’adapter à la 
pandémie de COVID-19, plusieurs comités de la Chambre, ainsi qu’un comité spécial 
composé de la totalité des députés, ont tenu des réunions. 

Le Président de la Chambre a déclaré au Comité que, pour organiser des réunions 
virtuelles de comités, la Chambre a choisi de renforcer les capacités techniques et 
d’améliorer la fonctionnalité des systèmes. En parallèle, l’Administration de la Chambre 
a grandement aidé les députés à participer à ces réunions en leur offrant de la 
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91 Rota, réunion no 10, 1155. 
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formation, des lignes directrices et des mises à l’essai92. L’objectif consistait à offrir 
davantage de moyens aux députés de participer à des réunions virtuelles qui 
ressemblent le plus possible à une séance typique de la Chambre et à assurer 
efficacement la pleine participation de tous les députés93. 

M. Robert a par ailleurs ajouté que des marches à suivre sur l’utilisation d’un 
environnement virtuel pour bien répondre aux besoins des députés étaient en 
développement 94. Il s’agit de veiller à ce que les députés soient plus à l’aise d’utiliser la 
technologie pour participer aux réunions virtuelles afin d’exercer leurs fonctions 
correctement et avec satisfaction95. 

Lors de son second témoignage devant le Comité, M. Robert a conseillé à la Chambre 
que l’adoption des technologies et des changements temporaires au Règlement se fasse 
graduellement et lentement96. Il a déclaré que la première chose à faire était de veiller 
à ce que les députés soient satisfaits du plan global sur les séances virtuelles, puis 
d’examiner en détail la procédure et les usages, comme les exigences relatives aux avis, 
la structure du Feuilleton et la façon dont les autres informations sont relayées aux 
députés sur leurs appareils97. 

Le Président a admis que des défaillances et autres problèmes de TI se produiront 
durant le renforcement des capacités techniques de la Chambre à organiser des 
réunions et séances virtuelles. Il a souligné que de tels problèmes devront probablement 
être résolus rapidement et qu’il s’en inquiétait98. Il a fait également observer que les 
députés doivent continuer à se de se rendre disponibles, de faire preuve de patience et 
à laisser du temps aux gens pour résoudre les difficultés99. 

Durant son témoignage devant le Comité, Marc Bosc, ancien greffier par intérim de la 
Chambre des communes, a dit approuver l’approche par étapes choisie par la Chambre. 
Ainsi, celle-ci a la possibilité de reprendre graduellement tous les travaux à mesure que 
la technologie nécessaire est adaptée aux exigences des délibérations parlementaires et 

                                                       
92 Rota, réunion no 10, 1120. 

93 Ibid. 

94 Robert, réunion no 10, 1300. 

95 Robert, réunion no 10, 1320. 

96 Robert, réunion no 14, 1650. 

97 Ibid. 

98 Rota, réunion no 10, 1130. 

99 Rota, réunion no 10, 1120. 
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que la situation sanitaire s’apaise100. Dans la même veine, Gary O’Brien, ancien greffier 
du Sénat, a déclaré que le choix d’une approche par étapes respecte en quelque sorte 
les valeurs fondamentales du Parlement qui sont inscrites dans la Constitution101. 

Selon le Comité, l’Administration de la Chambre doit continuer de soutenir les députés 
sous forme de formation, de conseils et d’aide technique. Cela demeure l’approche la 
plus efficace et prudente pour utiliser la technologie afin de tenir des réunions virtuelles 
durant la pandémie de COVID-19. Le Comité presse aussi les députés de garder des 
attentes raisonnables et de faire preuve de patience à mesure que la capacité technique 
de la Chambre se renforce. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que la Chambre des communes prenne les mesures nécessaires pour élargir sa capacité 
et son fonctionnement afin de permettre le déploiement d’un Parlement virtuel 
entièrement fonctionnel, avec la possibilité d’employer un modèle hybride entre-temps, 
en cas de circonstances exceptionnelles. 

Qu’un système électronique de demande de prise de parole pour les rappels au 
Règlement soit mis en place afin d’éviter la cacophonie et que ceux dont la langue n’est 
pas la même que celle de la présidence ne soient pas entendus puisque le volume de leur 
micro est alors plus faible. 

Qu’un système électronique de tour de parole dans le cadre des débats virtuels soit mis 
en place afin de pallier le concept habituel selon lequel les députés doivent se lever pour 
prendre la parole (article 17 du Règlement). 

Que la Chambre des communes procède à un exercice de simulation du Parlement 
virtuel avant le déploiement des plateformes qui serviront aux activités parlementaires 
et que tous les députés soient invités à participer à tout exercice de simulation. 

Que la Chambre des communes poursuive l’adoption progressive, lors de circonstances 
exceptionnelles, d’activités parlementaires supplémentaires sous forme virtuelle, tout en 
tenant compte des contraintes et de la nécessité d’effectuer des tests et d’apporter des 

                                                       
100 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 

1re session, 43e législature, réunion no 11, 23 avril 2020, 1340 (Marc Bosc, ancien greffier par intérim de la 
Chambre des communes). 

101 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 13, 30 avril 2020, 1340 (Gary O’Brien, ancien greffier du Sénat). 
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améliorations, et que toute activité parlementaire supplémentaire soit d’abord 
entérinée par les partis reconnus. 

Que le greffier de la Chambre des communes prépare un rapport définissant quels 
travaux de la Chambre sont prêts à être instaurés sous forme virtuelle et l’ordre dans 
lequel ils le seront, et qu’il présente son rapport au Comité. 

d) Respect des droits, immunités et privilèges de la Chambre et de 
ses députés 

Il est essentiel que toute modification à la procédure et aux usages de la Chambre 
effectuée en réaction à la pandémie de COVID-19 respecte intégralement les droits dont 
jouissent les députés en vertu du privilège parlementaire, notamment la liberté de 
parole et la protection contre la brutalité, l’obstruction et l’ingérence (à savoir un accès 
sans restriction à la Cité parlementaire) pendant qu’ils se livrent à leurs activités 
parlementaires à la Chambre. De plus, les députés ont le droit de participer de façon 
pleine et égale aux travaux parlementaires dans l’exercice de leurs droits conférés par le 
privilège parlementaire. 

Des témoins ont fait état de l’importance de soutenir la participation et les droits entiers 
des députés : 

• optimiser ce qui peut être fait virtuellement est le meilleur moyen 
de favoriser la pleine participation des élus pendant cette situation 
d’urgence qui perdure. Aucun électeur dans quelque circonscription 
que ce soit ne mérite d’avoir un représentant qui ne peut remplir que 
partiellement le rôle qui lui incombe dans l’ordre normal des choses102; 

• les privilèges rattachés au discours politique seront difficiles à garantir et 
à préserver dans une séance virtuelle; en effet, le député ne dispose pas 
d’une manière claire et efficace d’exprimer sa dissidence dans une telle 
séance, car les personnes n’ayant pas la parole sont carrément réduites 
au silence (faire éteindre le microphone de leur ordinateur)103. 

Certains membres du Comité craignent aussi que des défaillances technologiques 
nuisent, par inadvertance, à la capacité des députés de s’acquitter de leurs fonctions 
parlementaires. À cet égard, Mme Qaqqaq a déclaré au Comité, lors de son témoignage, 
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qu’elle se sentirait désavantagée à « 100% » dans son travail si elle devait dépendre des 
services Internet104. Il est à noter que lorsqu’un membre du Comité lui a demandé si elle 
avait soulevé une question de privilège à ce sujet auprès du Président de la Chambre, 
Mme Qaqqaq a répondu que jusqu’ici, elle ne l’avait pas fait. 

Le Comité a par ailleurs été informé qu’il est impossible pour le moment de déterminer 
s’il y a eu des atteintes hypothétiques aux droits des députés protégés par le privilège 
parlementaire. Au contraire, des témoins comme MM. Dufresne et Bosc ont fait une 
mise en garde : le Président et la Chambre doivent étudier chaque cas individuellement, 
à la lumière de leurs facteurs, circonstances et mérites105. 

Selon M. Maingot, les situations où les députés ont eu du mal à accéder aux séances 
virtuelles ne constituent pas une atteinte au privilège à moins qu’ils ne subissent de 
l’obstruction. Il faut au contraire classer ces situations dans la catégorie des problèmes 
techniques à signaler à la Chambre106. De même, M. O’Brien a avancé qu’à son avis, une 
obstruction empêchant un député de prendre part à des délibérations parlementaires 
est nécessairement intentionnelle pour constituer une atteinte au privilège 
parlementaire107. M. Barnhart s’est également dit d’avis que les défaillances 
technologiques relèvent plus de la frustration que d’une atteinte au privilège108. 

De plus, à la question d’une membre du Comité, qui se demandait si on ne risquait pas 
de brimer le privilège parlementaire de certains députés plus susceptibles de contracter 
la COVID-19 (ceux qui ont p. ex. des problèmes de santé ou qui sont plus « à risque » 
que la population générale) en les obligeant à assister à des séances en personne, le 
Président a répondu que c’était une possibilité, du moment qu’ils étaient empêchés de 
faire leur travail à la Chambre109. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que les droits, immunités et privilèges de la Chambre et des députés soient protégés et 
respectés. 

                                                       
104 Qaqqaq, 1800. 
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106 Maingot, 1323, 1330 et 1335. 

107 O’Brien, 1350. 
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109 Rota, réunion no 14, 1555. 
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Que la Chambre garantisse à tous les députés l’accès aux infrastructures de 
télécommunications, y compris un accès standard et uniforme au matériel, aux logiciels 
et à la connectivité Internet, dont ils ont besoin pour participer à des délibérations 
virtuelles dans leur circonscription, le tout payé à partir du budget central; et que, 
d’ici là, les députés qui ne sont pas en mesure de participer aux délibérations virtuelles 
lorsqu’elles sont nécessaires en raison d’infrastructures de télécommunications 
insuffisantes dans leur circonscription reçoivent des indemnités pour leurs déplacements 
et disposent du matériel et des locaux nécessaires pour participer aux délibérations 
virtuelles à partir d’un lieu doté des infrastructures de télécommunications nécessaires 
situé hors de leur circonscription, mais à proximité. 

e) Respect des droits linguistiques 

L’avis du Comité est sans équivoque. Il estime que toutes les séances et réunions de 
comités virtuelles de la Chambre, ou les séances tenues selon une procédure modifiée 
ou dans des lieux différents, doivent se dérouler dans le respect des droits 
constitutionnels des députés de s’acquitter de leurs fonctions parlementaires en français 
et en anglais, notamment avec le service d’interprétation simultanée habituellement 
offert par la Chambre. 

En outre, le Président de la Chambre a déclaré au Comité qu’à son avis, « [l]es 
mécanismes permettant l’interprétation des travaux en langues autochtones doivent eux 
aussi être maintenus110 ». Le Comité abonde dans le sens du Président. Le Comité fait 
aussi observer qu’il n’a entendu aucun témoignage sur les capacités technologiques de 
la Chambre d’offrir l’interprétation simultanée des langues autochtones pendant la 
pandémie. Le Comité encourage la Chambre à examiner les façons de maintenir les 
services d’interprétation des langues autochtones pendant la pandémie. 

Lors de leur témoignage devant le Comité, les représentants du Bureau de la traduction 
ont fourni des explications sur les conséquences de la pandémie pour leurs services. 
Alors que la traduction se prête bien au télétravail, il en est tout autrement pour 
l’interprétation, car les interprètes doivent se rendre dans la Cité parlementaire pour 
exécuter leur travail. 

Qui plus est, les réunions virtuelles de comités obligent les interprètes à faire de 
l’interprétation à distance lorsqu’au moins un participant ne se trouve pas dans la même 
pièce qu’eux. Le Comité a été informé que l’interprétation à distance présente des 
difficultés pour les interprètes, surtout en ce qui concerne la qualité du son des 

                                                       
110 Rota, réunion no 10, 1120. 



 

36 

interlocuteurs et la charge cognitive des interprètes. Nathalie Laliberté, du Bureau de 
la traduction, a fait état au Comité de l’inadéquation des conditions actuelles des 
interprètes, qui signalent un nombre supérieur de problèmes de santé comme les maux 
de tête, les douleurs aux oreilles et la fatigue111. 

Selon Greg Phillips, de l’Association canadienne des employés professionnels (ACEP), 
sur les 70 interprètes salariés travaillant dans les langues officielles, environ 40 sont 
actuellement incapables de travailler soit en raison de problèmes de santé liés aux 
présentes conditions moins qu’optimales, soit parce qu’ils doivent s’occuper de leurs 
enfants durant la pandémie. Selon lui, on s’approche dangereusement du pire scénario, 
celui où l’on ne disposerait pas de suffisamment d’interprètes qualifiés pour soutenir le 
travail parlementaire112. 

Pour régler ces problèmes, le Bureau de la traduction a réduit la charge de travail des 
interprètes, qui travailleront quatre heures en moyenne au lieu des six heures 
habituelles. Par ailleurs, comme l’a affirmé Nicole Gagnon, de l’Association 
internationale des interprètes de conférence, on peut aussi faire appel à des interprètes 
pigistes accrédités par le gouvernement en plus des interprètes employés par le Bureau 
de la traduction113. 

Par ailleurs, les représentants du Bureau de la traduction ont expliqué qu’il est 
impossible d’éliminer complètement les risques d’interruption du service 
d’interprétation dans un environnement virtuel114. Ces risques peuvent être atténués si : 

• les participants portent un casque d’écoute avec un microphone intégré 
pour une bonne qualité sonore; 

• les participants prennent part par vidéoconférence pour que les 
interprètes voient leurs expressions faciales et ajustent le ton de 
leur voix; 

                                                       
111 Chambre des communes, Comité spécial de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 

1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1945 et 1950 (Nathalie Laliberté, ministère des 
Services publics et de l’Approvisionnement). 

112 Chambre des communes, Comité spécial de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 14, 4 mai 2020, 1410 et 1435 (Greg Phillips, Association canadienne 
des employés professionnels). 

113 Chambre des communes, Comité spécial de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 14, 4 mai 2020, 1500 (Nicole Gagnon, Association internationale des 
interprètes de conférence). 

114 Laliberté, 1915. 
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• un technicien est présent en tout temps dans la salle où se trouvent les 
interprètes; 

• des tests de son sont effectués avant chaque rencontre; 

• les participants font parvenir d’avance leurs déclarations écrites aux 
interprètes dans la mesure du possible 

• les participants utilisent des appareils avec une connexion Internet 
par fil115. 

Les autres témoins ayant parlé des services d’interprétation souscrivaient généralement 
à ces recommandations, mais M. Phillips a fait remarquer qu’il était sans doute plus 
difficile pour les témoins qui comparaissent devant des comités parlementaires que pour 
les députés de trouver le casque d’écoute qui convient116. Mme Gagnon a aussi souligné 
que les réunions hybrides, auxquelles des gens participent en personne et d’autres par 
téléphone, présentaient un risque accru pour les interprètes117. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que la Chambre des communes continue de respecter le statut et l’usage des langues 
officielles du Canada, conformément à la Loi sur les langues officielles. En outre, le 
Comité encourage la Chambre à examiner les façons de maintenir les services 
d’interprétation des langues autochtones pendant la pandémie. 

Que la Chambre des communes adopte une règle énonçant que les députés ou les 
témoins qui participent aux délibérations virtuelles de la Chambre, y compris aux 
délibérations où l’on se sert d’un casque d’écoute ou d’un micro, doivent respecter les 
normes minimales qu’établira le greffier de la Chambre en collaboration avec le Bureau 
de la traduction. 

Que la Chambre adopte des normes pour éviter que les interprètes en simultanée 
subissent des blessures et de la fatigue, notamment 
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• faire installer des limiteurs de compression pour prévenir le choc 
acoustique; 

• procéder à une vérification du son avec un coordonnateur et un 
technicien avant le début de chaque réunion, lorsque c’est possible; 

• accroître le nombre d’interprètes travaillant vers le français, par 
affectation, étant donné que la majeure partie de l’interprétation se fait 
dans cette langue; 

• prévoir des pauses suffisantes entre les affectations pour se rétablir en 
cas de fatigue excessive; 

• appliquer les deux mesures précédentes de soutien aux interprètes 
autant aux employés du Bureau de la traduction qu’aux pigistes. 

Que le Comité porte à la connaissance des députés que, pendant la pandémie de 
COVID-19, la majeure partie du fardeau d’interprétation dans les langues officielles 
repose sur les interprètes francophones, ce qui pourrait être atténué par le choix des 
témoins et députés de parler français lorsque c’est possible. 

f) Garantie d’un accès aux délibérations 

Conformément aux conseils donnés par les autorités fédérales et provinciales de santé 
publique, le Bureau de régie interne a fermé la Chambre des communes et les édifices 
de la Cité parlementaire au public à titre de mesure de santé et de sécurité publiques 
durant la pandémie de COVID-19. Le Comité convient que la fermeture est justifiée et 
nécessaire. 

En même temps, les travaux de la Chambre et de ses comités, sans égard à leur tenue 
durant l’ajournement de la Chambre pendant la pandémie de COVID-19, doivent 
continuer d’être accessibles au public selon les normes et usages habituels de la 
Chambre. 

Le Président a affirmé au Comité que, à son avis, toute vidéo des délibérations de la 
Chambre enregistrée durant son ajournement pendant la pandémie de COVID-19 doit : 

• être accessible en français et en anglais et comporter un sous-titrage; 

• être diffusée en direct et sur demande sur ParlVu; 
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• continuer d’être transmise aux médias en vue de sa rediffusion ainsi qu’à 
CPAC afin d’être retransmise aux téléspectateurs de toutes les régions du 
Canada118. 

Le Comité abonde encore ici dans le sens du Président. 

Par ailleurs, le Comité a été informé que les médias exercent une surveillance essentielle 
des travaux de la Chambre et qu’ils devraient avoir accès aux délibérations de la 
Chambre d’une façon respectueuse des droits de la Chambre des communes conférés 
par le privilège parlementaire. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que toutes les audiences publiques de la Chambre des communes soient rendues 
publiques par Webdiffusion ou télédiffusion, et qu’elles soient rendues pleinement 
accessibles dans la mesure du possible. 

g) Garantie de la sécurité numérique des délibérations 

Durant la pandémie, les télétravailleurs se sont faits plus nombreux. Le Comité a été 
informé que l’espace physique et le réseau informatique sont souvent partagés avec 
autrui à domicile. Pour les parlementaires et les membres de leur personnel, le 
télétravail augmente les risques pour la cybersécurité (p. ex. des documents 
confidentiels compromis physiquement, d’autres qui sont transférés sur des appareils ou 
à des adresses électroniques personnels, ou encore le prêt de leurs appareils 
électroniques du gouvernement ou la divulgation de mots de passe119). 

John Weigelt, de Microsoft Canada inc., a fait remarquer que les parlements virtuels 
doivent être suffisamment sécurisés afin de protéger l’intégrité de leurs délibérations 
contre les « débordements » de « personnes indisciplinées », tout comme s’il s’agissait 
d’assurer la sécurité des délibérations dans la Chambre en tant que telle120. 
Robert J. Deibert, de l’Université de Toronto, a fait valoir que « les parlementaires et leur 
personnel s’exposent à des risques plus grands qu’à l’habitude » en matière de 

                                                       
118 Rota, réunion no 10, 1120. 

119 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1730 (Chantal Bernier, Dentons Canada); Chambre 
des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 1re session, 
43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1900 (Ronald J. Deibert, Université de Toronto). 

120 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 12, 29 avril 2020, 1925 (John Weigelt, Microsoft Canada inc.). 
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cybersécurité et que « les personnes malveillantes tirent profit de la nouvelle situation » 
quand les gens sont de plus en plus forcés de télétravailler121. Martyn Turcotte, du 
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, a également fait les 
observations suivantes : « On rapporte également que la pandémie de la COVID-19 a 
créé un climat propice à de nouvelles possibilités de cyberattaques et de nouvelles cibles 
pour les pirates informatiques. C’est pourquoi il est d’autant plus important de s’assurer 
que des mesures de protection adéquates permettent de prévenir les atteintes à la 
sécurité des renseignements personnels122. » 

Pourtant, des témoins ont admis que, si les délibérations de la Chambre sont publiques, 
les rencontres virtuelles ne provoquent pas de risques pour la protection de la vie privée 
et pour la sécurité123. Chantal Bernier, de Dentons Canada, a expliqué que, sauf si les 
délibérations se font à huis clos, les séances en ligne garantissent la transparence du 
Parlement plus qu’elles ne provoquent de risques pour la sécurité de l’information124. 
M. Leuprecht a renchéri : « Il est difficile de jouer avec vos délibérations, car elles se 
déroulent en temps réel et sont publiques125. » 

Pour réduire tout risque, M. Turcotte a recommandé : 

• d’examiner les politiques de confidentialité et les conditions d’utilisation 
des logiciels de vidéoconférence envisagés; 

• de vérifier que les messages privés partagés lors de vidéoconférences 
demeurent privés; 

• de désactiver certaines fonctionnalités au besoin pour empêcher des 
individus non invités de rejoindre la vidéoconférence; 

• de faire attention à ce que des informations confidentielles ne soient pas 
révélées en arrière-plan lorsque les parlementaires participent à des 
vidéoconférences; 
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124 Ibid. 

125 Leuprecht, 1735. 



LES FONCTIONS PARLEMENTAIRES ET  
LA PANDÉMIE DE LA COVID-19 

41 

• d’utiliser une nouvelle fenêtre de navigation sans onglets si les 
parlementaires participent à la vidéoconférence à partir d’un 
navigateur Web; 

• d’adapter les consignes et marches à suivre126. 

M. Turcotte a également ajouté que les services internes ou indépendants au sein de 
l’organisation, par opposition aux services Web, minimiseraient les risques puisque 
« l’organisation aura le plein contrôle des infrastructures127 ». 

Le Comité a été mis au courant que toutes les solutions technologiques ne conviennent 
pas toutes à un Parlement virtuel. D’après M. Turcotte, « [e]n premier lieu, le Parlement 
devrait déterminer ses besoins. Il devrait ensuite évaluer les mesures de protection 
techniques, les risques d’atteinte à la sécurité et les politiques de confidentialité de 
chaque service de vidéoconférence avant d’opter pour une plateforme en 
particulier128 ». Dans la même optique, il a été rappelé au Comité qu’« il y a toujours un 
compromis entre la commodité et la sécurité. Qui dit sécurité accrue, dit contraintes 
accrues129 ». Mme Bernier a affirmé au Comité qu’il faut déterminer, avec les experts en 
cybersécurité du gouvernement, le niveau de sécurité dont il a besoin, justement en 
fonction de la confidentialité du débat130. 

La Chambre des communes se sert actuellement de la plateforme de vidéoconférence 
Zoom pour ses délibérations virtuelles publiques. Stéphan Aubé, dirigeant principal de 
l’information, Services numériques et biens immobiliers, a confié au Comité que la 
Chambre avait examiné quelques plateformes, comme Skype for Business, Microsoft 
Teams et Cisco WebEx131. La plateforme Zoom a été sélectionnée parce qu’elle répondait 
à toutes les exigences de l’Administration de la Chambre à l’égard des délibérations 
publiques. Celle-ci exige notamment des capacités intégrées d’interprétation simultanée 
et de diffusion. De même, Zoom peut fonctionner sur tous les appareils qu’utilise la 
Chambre et est considéré comme étant convivial. 

M. Aubé a aussi précisé que la plateforme Zoom avait été sélectionnée pour les réunions 
virtuelles publiques parce qu’elle comportait d’importantes caractéristiques de sécurité. 
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127 Turcotte, 1830. 

128 Turcotte, 1750. 

129 Leuprecht, 1810. 

130 Bernier, 1810. 

131 Aubé, 1610. 
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Par exemple, tous les participants à une réunion doivent d’abord passer par une « salle 
d’attente virtuelle » pour faire vérifier leur autorisation avant d’accéder à la réunion132. 
De même, la Chambre peut autoriser les participants à l’aide des serveurs de la Chambre 
des communes133. 

Pour les réunions à huis clos, l’Administration de la Chambre a approuvé le logiciel Skype 
for Business134. Cette décision de la Chambre d’avoir recours à une autre plateforme 
pour ses réunions à huis clos fait écho au témoignage de M. Deibert, qui a déclaré au 
Comité qu’il ne recommanderait pas Zoom pour la communication de renseignements 
délicats ou les réunions à huis clos tant que la plateforme n’aurait pas amélioré ses 
caractéristiques de sécurité135. 

M. Aubé a fait valoir qu’il était important de tenir compte de la nature délicate ou 
confidentielle des sujets à l’ordre du jour avant une réunion. Il a laissé entendre que s’il 
y avait une possibilité qu’une réunion ou qu’une partie de réunion exige des 
délibérations à huis clos, il valait mieux utiliser Skype136. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que la plateforme numérique sélectionnée par la Chambre des communes réponde à 
toutes les exigences en matière de convivialité, de fonctionnalité et de sécurité, et que la 
Chambre travaille avec le Centre canadien pour la cybersécurité pour satisfaire aux 
exigences de sécurité. 

Qu’un protocole de branchement Internet et des directives techniques précises 
concernant le matériel informatique à utiliser soient émis par le Service du soutien 
technique et le Bureau de régie interne du Parlement afin d’assurer la qualité et un 
niveau de sécurité acceptable lors des séances virtuelles tenues dans le cadre des travaux 
parlementaires. 

Que le greffier de la Chambre des communes voie à ce que toutes les réunions de comité 
et de caucus de parti aient accès à une plateforme sûre et privée permettant de tenir des 
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134 Rota, 1635. 

135 Deibert, 2010. 
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réunions à huis clos pendant la situation actuelle et les futures situations d’urgence où 
les réunions ne pourront pas se faire en personne. 

ii. Questions d’ordre juridique et de procédure 

a) Quorum 

Le Comité est bien conscient qu’aucun des travaux parlementaires effectués durant une 
séance de la Chambre des communes ne sera jugé valable sur le plan juridique en 
l’absence du quorum de 20 députés fixé par la Loi constitutionnelle de 1867. 

Le Comité a entendu plusieurs juristes et constitutionnalistes, dont MM. Dufresne, 
Pelletier, Tardi et Maingot ainsi que Mme de Clercy, affirmer que la Chambre, dans le 
cadre du droit établi qu’elle possède d’effectuer ses travaux librement et sans ingérence 
extérieure, est la seule habilitée à fixer et modifier ses règles internes concernant ses 
débats et ses délibérations parlementaires. 

Selon ce raisonnement juridique, comme l’a énoncé M. Dufresne, la Chambre et les 
tribunaux jouent des rôles distincts, mais complémentaires en ce qui concerne 
l’existence, la portée et l’exercice du privilège parlementaire. Le rôle des tribunaux, pour 
ce qui est de déterminer l’existence et la portée d’un privilège parlementaire, consiste à 
veiller au respect de l’exigence constitutionnelle selon laquelle il faut la présence de 
20 députés pour que la Chambre soit constituée. 

Toutefois, la Chambre, dans l’exercice d’un privilège établi, possède la compétence 
exclusive sur les aspects procéduraux du quorum, comme la nature de la présence des 
députés pour obtenir quorum. En effet, M. Dufresne a suggéré à la Chambre d’adopter 
un ordre permanent ou sessionnel qui préciserait explicitement que la Chambre, aux fins 
du contrôle de ses procédures et du déroulement de ses travaux, la présence virtuelle 
d’un député (c.-à-d. un député qui participe à une séance de la Chambre à distance par 
téléconférence) compte dans le calcul du quorum137. Le Comité prend également note 
de l’avis juridique de M. Dufresne au sujet de l’interprétation judiciaire de la 
Constitution (que l’on trouvera à la section B. iii du présent rapport, Quorum à la 
Chambre des communes), ainsi que de l’opinion de M. Tardi selon laquelle on pouvait 
voir le quorum comme étant participatif et comme une rencontre virtuelle de l’esprit 
des participants. 
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M. O’Brien a déclaré au Comité que, à son avis, les députés doivent être physiquement à 
leur siège de la Chambre pour que leur présence soit calculée dans le quorum. Il a donc 
soutenu que le quorum actuel ne permet pas d’inclure les députés participant aux 
séances virtuelles dans le calcul du quorum138. 

Néanmoins, il demeure possible qu’un tribunal rejette l’interprétation juridique ci-haut 
sur le quorum et que si un tribunal concluait qu’une séance n’a pas le quorum exigé en 
raison des présences virtuelles, la conséquence la plus grave serait que les mesures 
adoptées lors de la séance contestée pourraient être invalidées139. 

M. Dufresne a fait valoir que, si la Chambre décidait de tenir des séances virtuelles, le 
Comité peut envisager trois options de recommandations, qui ne sont pas mutuellement 
exclusives, pour prendre compte la présence de tous les députés assistant aux 
délibérations virtuelles : 

• La Chambre modifie son Règlement, soit de façon temporaire par la voie 
d’un ordre sessionnel ou spécial, soit de façon permanente, montrant 
clairement qu’elle exerce son droit de mener ses travaux comme elle 
l’entend et qu’elle inclura les députés présents à une séance virtuelle 
dans le calcul du quorum; 

• Il doit y avoir au moins 20 députés sur place à la Chambre durant 
la séance; 

• Modifie l’article 48 de la Loi constitutionnelle de 1867 pour qu’il soit 
entendu que la présence virtuelle des députés compte pour une présence 
aux fins de l’article 48140. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que, conformément à la recommandation donnée au Comité par le légiste de la 
Chambre des communes, en cas de circonstances exceptionnelles, la présence virtuelle 
des députés satisfasse à l’exigence relative au quorum énoncée à l’article 48 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. 
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b) Modèle hybride des séances de la Chambre 

Au fil de son étude, le Comité a entendu des opinions divergentes sur les moyens à 
prendre pour assurer la continuité des séances de la Chambre. Fait à noter, des témoins 
se sont dits d’avis que la Chambre doit envisager un modèle hybride selon lequel 
certains députés se présentent en personne à Ottawa et d’autres participent à distance. 
Le Comité prend acte du fait que la Chambre des communes du Royaume-Uni a adopté 
le modèle hybride dans le cadre des mesures prises en réaction à la pandémie. 

M. Bosc a évoqué un modèle hybride de séances qui permettrait à des députés de 
participer en personne à Ottawa, et à d’autres, de manière virtuelle. Ce modèle évite 
toute question liée aux articles 16 de la Loi constitutionnelle de 1867 sur Ottawa à titre 
de siège du gouvernement et à l’article 48 sur le quorum141. Il a ajouté que le 
rassemblement physique de députés dans un endroit familier à Ottawa revêtait une 
immense importance pour les citoyens, car il est visuellement impressionnant et 
apporte aux travaux le sérieux qu’ils méritent142. 

D’après l’honorable Gordon Barnhart, ancien greffier du Sénat, l’adoption d’un modèle 
hybride ne constituerait pas à une atteinte à la Constitution ou au Règlement. Il a affirmé 
au Comité que la combinaison des séances en personne et en virtuel permettrait de 
respecter le quorum obligatoire qui dicte la présence physique de 20 députés à la 
Chambre ainsi que les consignes de distanciation physique, sans compter que « les 
députés qui participeraient en ligne s’ajouteraient au quorum présent à la Chambre143 ». 

Le Président de la Chambre s’est dit d’avis qu’avec un modèle hybride, la décision 
d’assister à la réunion en personne dans la Chambre ou d’y participer virtuellement 
revenait à chaque député144. Il a ajouté que les délibérations tenues au moyen d’un 
modèle hybride n’exigeraient que peu de modifications au Règlement. Il a informé le 
Comité que l’Administration de la Chambre était en train de faire des simulations pour 
mettre le modèle hybride à l’essai et qu’elle serait bientôt en mesure de dépasser ce qui 
a déjà été fait pour les réunions virtuelles du Comité spécial sur la COVID-19145. 

Or, M. O’Brien a exprimé des craintes à propos des séances virtuelles et des 
conséquences pour la règle de la présence en vigueur depuis 1867. Selon lui, le principe 
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de la présence physique des députés est essentiel pour que la Chambre s’acquitte de 
ses fonctions constitutionnelles et il s’agit d’un thème récurrent quand on discute du 
fonctionnement d’une assemblée législative. À cette fin, il a proposé de modifier la note 
marginale à l’article 15 du Règlement, qui exige la présence de tous les députés, afin 
qu’il autorise l’utilisation de plateformes virtuelles146. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que, étant donné que les séances virtuelles du Comité spécial sur la pandémie de la 
COVID-19 ont bien fonctionné et que plus de 300 députés ont réussi à y participer 
simultanément, et compte tenu des bons résultats des délibérations virtuelles actuelles, 
le Comité recommande que la Chambre des communes tienne davantage de 
délibérations virtuelles, pendant la pandémie actuelle, pour toutes les affaires courantes 
de la Chambre. 

c) Différents lieux 

En ce qui a trait à la procédure et aux usages de la Chambre, la pandémie de COVID-19 a 
provoqué deux conséquences principales : les autorités fédérales et provinciales de 
santé publique ont interdit les gros rassemblements et tous doivent se tenir en 
permanence à deux mètres des autres. Ces directives visent toutes deux à atténuer, 
voire à prévenir, la propagation du virus entre personnes. 

Dans l’ensemble, le Comité a entendu très peu de témoignages sur la tenue potentielle 
de séances de la Chambre en d’autres lieux. M. Patrice s’est fait demander par un 
membre du Comité s’il serait possible que la Chambre siège en des lieux disposant de 
tout l’espace et du nombre de sièges nécessaires pour respecter la distanciation 
physique, ainsi que de l’équipement audiovisuel sur place, comme ’ le Centre Shaw et 
le Centre Canadian Tire’’147. À cette question, M. Patrice a admis que l’idée était 
« très intéressante » et qu’elle pourrait être examinée plus avant, si tel était le désir de 
la Chambre. 

Le Comité rappelle aussi les dires de la Dre Raymond, selon lesquels il faudrait procéder à 
une évaluation minutieuse des risques avant de proposer aux députés et au personnel 
de se rendre dans un autre lieu de travail physique, et tenir compte des risques auxquels 
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s’exposent le personnel supplémentaire sur place ainsi que leurs familles à la maison, 
sans parler des risques liés aux déplacements148. 

Un membre du Comité a aussi mentionné que certaines législatures provinciales 
étudiaient la possibilité de siéger en d’autres lieux ou même de faire asseoir les 
députés dans les tribunes. Ce inclut partie les législatures du Nouveau-Brunswick, 
de l’Île-du-Prince-Édouard, du Manitoba et de la Colombie-Britannique. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que les séances de la Chambre et des comités se déroulant en présence physique ne 
soient tenues en d’autres lieux que sur la Colline du Parlement à Ottawa, à moins que 
lesdits lieux aient fait l’objet d’un audit et qu’ils aient été approuvés par l’Agence de la 
santé publique, et ce, afin d’assurer la santé et la sécurité de tous les députés et de leur 
personnel, du personnel de l’Administration, du personnel de sécurité et des interprètes. 

d) Ordre et décorum 

Le maintien de l’ordre et du décorum durant les délibérations de la Chambre repose 
essentiellement sur l’adhésion des députés aux règles et usages qu’ils ont eux-mêmes 
établis. En cas d’écart, le Président est habilité à imposer une série de mesures 
disciplinaires pour la bonne observation des normes reconnues. 

Le Président de la Chambre a affirmé au Comité que les usages de longue date assurant 
la dignité de la Chambre doivent continuer d’être observés durant les séances virtuelles. 
Notons parmi ces usages, le fait de : 

• s’adresser à la Chambre par l’intermédiaire de la présidence; 

• débattre de manière respectueuse; 

• porter une tenue professionnelle si l’on veut intervenir149. 

Par ailleurs, dans une lettre adressée à la présidente du Comité, le Président de la 
Chambre a exprimé son avis selon lequel, lors de séances virtuelles, il demeurait 
nécessaire de maintenir l’autorité et la dignité du Parlement et de ses travaux autant 
que faire se peut. Comme exemple, M. Rota a évoqué la règle de décorum établie de 
longue date interdisant les étalages, pièces et accessoires. Il a écrit qu’il serait 
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reconnaissant au Comité de recommander à la Chambre des lignes directrices qui 
assureraient le respect du décorum lors des réunions tenues par vidéoconférence. 

Le Président a aussi souligné, lors de son premier témoignage devant le Comité, le 
caractère peu pratique de certaines règles de décorum pour les députés siégeant à 
distance, notamment lorsqu’il s’agit de se lever pour demander la parole. 

M. Rota a poursuivi en indiquant que le Président doit avoir le droit d’imposer les 
mesures disciplinaires habituelles durant les séances virtuelles, notamment celle de 
couper la parole à un député. 

L’honorable Peter Milliken, ancien Président de la Chambre des communes, s’est fait 
l’écho du Président actuel. Il s’est dit préoccupé par les difficultés éprouvées par un 
président de séance durant une séance virtuelle à laquelle participent des centaines 
de députés, quand il doit gérer les cas de désordre grave impliquant un grand nombre 
de députés150. 

Le Comité a également entendu la préoccupation de Mme de Clercy, selon laquelle 
« [l]ors du passage à des séances virtuelles, l’un des défis consiste à nous assurer que 
ces séances ne seront pas uniquement un sondage d’opinion en ligne épisodique 
effectué sans trop de conviction151 ». 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que l’on maintienne l’autorité et la dignité du Parlement, y compris toutes les questions 
de décorum dans la Chambre. 

Que la participation des députés à des délibérations virtuelles respecte les lignes 
directrices suivantes : 

• s’adresser à la Chambre par l’intermédiaire de la présidence; 

• débattre de manière respectueuse; 

• porter une tenue professionnelle si l’on veut intervenir; 
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• interdire les étalages, pièces et accessoires; 

• installer en arrière-plan un signe uniforme symbolisant le Parlement 
afin de préserver le décorum et le sérieux des affaires parlementaires, 
d’éviter toute forme de partisanerie, d’assurer la sécurité des 
participants et de protéger leur vie privée; 

• un éclairage suffisant pour qu’on reconnaisse le visage des députés; 

• une caméra en position fixe; 

• la vidéo doit être en fonction pour qu’un député obtienne la parole. De 
façon plus générale, le personnel technique recommande que la vidéo 
demeure en fonction quand les députés participent à une séance 
virtuelle; toutefois, les députés peuvent à leur choix allumer ou 
éteindre la vidéo lorsqu’ils n’ont pas la parole. 

e) Vote 

En temps normal, le vote fait partie des principales responsabilités des députés dans 
l’exercice de leurs fonctions parlementaires. Le vote des députés constitue le mécanisme 
par lequel la Chambre des communes prend des décisions à titre d’assemblée 
délibérante. 

Durant son étude, le Comité a entendu divers avis sur les mécanismes de vote pour les 
séances virtuelles. Lors de son premier témoignage, le Président de la Chambre des 
communes a déclaré au Comité qu’il ne croyait « pas qu’il puisse y avoir des votes 
[électroniques] dans un avenir rapproché152 ». Il a expliqué ensuite que la Chambre 
devra elle-même mettre au point un système sécurisé qui garantisse le droit des députés 
à voter en toute sécurité. Toutefois, lors de son deuxième témoignage, le Président a 
déclaré aux membres que si le Comité décidait de formuler des recommandations sur la 
façon dont la Chambre pourrait exercer sa fonction décisionnelle pendant qu’elle ne 
siège pas à cause de la pandémie, l’Administration de la Chambre proposerait des 
options que la Chambre examinerait. M. Rota a précisé que ces options cadreraient avec 
l’approche graduelle qu’il recommande fortement de suivre pour l’adaptation de la 
procédure et les usages de la Chambre à la pandémie153. 

                                                       
152 Rota, réunion no 10, 1210. 

153 Rota, réunion no 14, 1535. 
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Emmett Macfarlane, de l’Université de Waterloo, a fait savoir que le vote à distance 
appelle la modification des articles 48 et 49 de la Loi constitutionnelle de 1867, car 
l’article 48 renvoie à la présence des députés aux fins de quorum et l’article 49 
sous-entend la présence physique du député à la Chambre pour le vote. Cependant, 
M. Macfarlane a déclaré que le Parlement détient le pouvoir unilatéral de modifier ces 
articles par la formule de modification prévue à l’article 44 de la Loi constitutionnelle de 
1982. Pour finir, il a fait remarquer que les modifications à la Constitution ou aux lois 
pour faciliter la procédure virtuelle devront être expressément désignées à titre de 
mesures d’urgence154. 

À l’inverse, M. Pelletier a dit au Comité que, à son avis, la Loi constitutionnelle de 1867 
n’exigeait pas la présence physique des députés pour voter et que les votes de la 
Chambre pouvaient se tenir virtuellement155. 

M. Barnhart a déclaré que la mise en place d’un système de vote électronique à la 
Chambre soulèvera des difficultés et que ce système devra garantir la validité de chaque 
vote. Il a néanmoins affirmé que le vote électronique peut très bien respecter les règles 
si le système montre bien le nombre de personnes qui ont exprimé leur voix et leur 
façon de voter156. 

Mis à part les considérations constitutionnelles et techniques à l’égard du vote 
électronique, M. O’Brien s’est dit d’avis que l’autorisation d’un vote électronique peut 
aller à l’encontre des principes de la procédure parlementaire qui tirent leur origine 
d’une forte tradition157. 

M. Bosc a fait valoir au Comité que ce dernier peut tabler sur l’usage déjà établi des 
votes appliqués par le whip158. Selon cet usage, les résultats d’un vote sont appliqués à 
d’autres à condition qu’il y ait un vote unanime. 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que la Chambre des communes mette sur pied un système électronique de vote sécurisé 
pour la tenue des votes dans le cadre des séances virtuelles, et ce, aussitôt que possible, 
afin de garantir le droit des députés à voter en toute sécurité en cas de pandémie ou 

                                                       
154 Macfarlane, 1240. 

155 Pelletier, 1330. 

156 Barnhart, 1255. 

157 O’Brien, 1310. 

158 Bosc, 1240. 
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dans toute autre circonstance exceptionnelle menaçant leur sécurité et/ou celle de leurs 
proches et de leurs communautés. 

f) Période des questions 

Obtenir de l’information auprès du gouvernement et lui demander des comptes sur ses 
décisions et ses orientations stratégiques constituent des principes fondamentaux du 
gouvernement parlementaire. Ces principes sont affirmés lorsque les députés posent 
des questions dans la Chambre pendant les Questions orales (mieux connues sous le 
nom de Période des questions). 

Maintenant qu’il a vécu l’expérience de présider une Période des questions virtuelle, le 
Président a déclaré au Comité qu’il jugeait bon de structurer les échanges virtuels entre 
députés différemment de leurs échanges en personne. Par exemple, M. Rota a proposé 
que l’on accorde plus de 35 secondes pour poser les questions et y répondre, afin que 
les intervenants puissent approfondir leurs questions, tout autant que leurs réponses159. 
Il a aussi précisé qu’il était possible de savoir, grâce aux listes d’intervenants fournies par 
les partis, qui poserait des questions, mais pas nécessairement qui y répondrait160. 

Selon le Président, consentir à allonger les échanges pour les questions et réponses lors 
de séances virtuelles n’exigerait pas une modification officielle du Règlement de la 
Chambre161. 

Pour l’instant, le Comité ne formule pas de recommandation à ce sujet. 

B. Futurs travaux du Comité pour l’établissement d’une 
procédure et d’usages de la Chambre à suivre dans les 
situations d’urgence similaires 

Plusieurs témoins ont indiqué au Comité que, dès que la Chambre siégera à nouveau, le 
Comité doit songer à entreprendre une étude, en vertu du sous-alinéa 108(3)a)(iii) du 
Règlement, sur l’établissement d’une procédure et d’usages à suivre dans les situations 
d’urgence semblables. 

Le Président de la Chambre a encouragé le Comité à étudier diverses options « pour 
permettre au Parlement de continuer à siéger dans l’éventualité d’une autre crise 

                                                       
159 Rota, réunion no 14, 1645. 

160 Rota, réunion no 14, 1530. 

161 Ibid. 
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comparable ou pire encore162 ». Il a proposé que l’étude porte notamment sur 
l’élaboration d’un ensemble de procédures modifiées, l’établissement de conditions 
à satisfaire pour décider quand mettre en vigueur ces nouvelles procédures et la 
préparation à différents scénarios. M. Robert a approuvé cette suggestion et indiqué 
que le Comité pourrait envisager l’élaboration d’autres procédures dont la Chambre 
disposerait si elle se retrouve dans des circonstances similaires, sans devoir passer à 
travers le même processus qu’en ce moment163. 

M. Barnhart a souligné que d’autres pandémies semblables risquaient fort de se 
reproduire et qu’il vaudrait la peine d’envisager la création de deux versions du 
Règlement. Il a déclaré qu’il fallait « que le Parlement demeure capable de s’adapter aux 
circonstances » pour assurer la continuité des activités parlementaires164. Également, 
M. Macfarlane a déclaré au Comité qu’il était d’avis que « l’officialisation des 
dispositions permettant les activités virtuelles, y compris le vote, s’impose non 
seulement pour les prochains mois, mais aussi dans l’éventualité d’une nouvelle 
situation d’urgence165 ». 

M. O’Brien a déclaré au Comité qu’il serait bon d’élaborer un modèle pour la version 
modifiée du Règlement166. Toutefois, il incite à la prudence pour ce qui serait de modifier 
le Règlement sans saisir parfaitement les répercussions que les modifications pourraient 
avoir sur les caractéristiques essentielles de la Chambre. Il a également suggéré que 
l’Administration de la Chambre, en collaboration avec le Comité, entreprenne une étude 
exhaustive du Règlement afin de mieux évaluer les répercussions que les nouvelles 
technologies, dont les plateformes virtuelles, auraient sur les diverses procédures de la 
Chambre. Les résultats de l’étude fourniraient les premières étapes vers la mise en 
œuvre d’une plateforme de séances virtuelles167. 

Mme de Clercy a confié au Comité que la pandémie ne devrait pas servir de tremplin 
accidentel pour l’adoption d’une méthode permanente pour tenir des séances virtuelles 

                                                       
162 Rota, réunion no 10, 1220. 

163 Robert, réunion no 10, 1305. 

164 Barnhart, 1340. 

165 Macfarlane, 1240. 

166 O’Brien, 1340. 

167 O’Brien, 1305; 1330. 
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qui n’est pas bien comprise et qui a de lourdes répercussions sur la démocratie 
au Canada168. 

M. Bosc a fait observer que le Comité ne dispose pas de suffisamment de temps pour 
analyser le problème complexe des séances virtuelles. Il a proposé que le Comité envisage 
de « présenter un rapport initial et [de] poursuivre l’étude de ce sujet au-delà de la période 
prévue par son mandat169 ». 

Par conséquent, le Comité recommande : 

Que le Comité entreprenne une étude de suivi sur les leçons tirées de l’expérience d’un 
Parlement virtuel afin d’examiner les moyens d’améliorer et de moderniser cette 
expérience, y compris la période des questions et le vote. 

Que le Comité poursuive son étude afin qu’il puisse entendre d’autres témoignages et 
effectuer une analyse complète et approfondie des questions à l’étude, en vue d’être 
prêt à répondre promptement à une nouvelle crise. 

Que la Chambre des communes mène une étude sur la représentation hommes-femmes 
et sur la représentation régionale par rapport aux décisions de la Chambre des 
communes pendant la pandémie de COVID-19.

                                                       
168 de Clercy, 1855. 

169 Bosc, 1240. 
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ANNEXE A 
LISTE DES TÉMOINS 

Le tableau ci-dessous présente les témoins qui ont comparu devant le Comité lors des 
réunions se rapportant au présent rapport. Les transcriptions de toutes les séances 
publiques reliées à ce rapport sont affichées sur la page Web du Comité sur cette étude. 

Organismes et individus Date Réunion 

Chambre des communes 

L’hon. Anthony Rota, député, Président de la Chambre des 
communes 

Philippe Dufresne, légiste et conseiller parlementaire 

Charles Robert, greffier de la Chambre des communes 

2020/04/21 10 

À titre personnel 

Marc Bosc, ancien greffier par intérim de la Chambre des 
communes 

Emmett Macfarlane, professeur agrégé 
University of Waterloo 

L’hon. Peter Milliken, ancien Président de la Chambre des 
communes 

Benoît Pelletier, professeur 
Faculté de droit, Université d'Ottawa 

2020/04/23 11 

Agence de la santé publique du Canada 

Dre Barbara Raymond, conseillère médicale exécutive 
Bureau de la vice-présidente, Direction générale de la 
prévention et du contrôle des maladies infectieuses 

2020/04/23 11 

Chambre des communes 

Mélanie Leclair, directrice, Relations avec les employés 

Pierre Parent, dirigeant principal des ressources humaines 

Michel Patrice, sous-greffier, Administration 

2020/04/23 11 

Institut de droit parlementaire et politique 

Gregory Tardi, directeur exécutif 

2020/04/23 11 

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/PROC/StudyActivity?studyActivityId=10819152
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/PROC/StudyActivity?studyActivityId=10819152
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Organismes et individus Date Réunion 

À titre personnel 

Niki Ashton, députée, Churchill—Keewatinook Aski 

Mumilaaq Qaqqaq, députée, Nunavut 

Chantal Bernier, chef de pratique nationale 
Vie privée et cybersécurité, Dentons Canada 

Cristine de Clercy, professeure agrégée 
Département de science politique, The University of 
Western Ontario 

Ronald J. Deibert, professeur en science politique, et 
directeur 
Citizen Lab, Munk School of Global Affairs and Public 
Policy, University of Toronto 

Christian Leuprecht, professeur 
Département de science politique, Collège militaire royal 
du Canada 

2020/04/29 12 

Commissariat à la protection de la vie privée du 
Canada 

Martyn Turcotte, directeur 
Direction de l’analyse des technologies 

2020/04/29 12 

Microsoft Canada inc. 

John Weigelt, agent national de technologie 

2020/04/29 12 

Ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux 

Matthew Ball, directeur, interprétation et interprète 
en chef 
Bureau de la traduction 

Nathalie Laliberté, vice-présidente 
Services au Parlement et interprétation, Bureau de la 
traduction 

2020/04/29 12 

Zoom Video Communications, Inc. 

Harry D. Moseley, dirigeant principal de l’information 
mondiale 

2020/04/29 12 
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Organismes et individus Date Réunion 

À titre personnel 

L’hon. Gordon Barnhart, ancien greffier du Sénat 

Joseph P. Maingot, ancien légiste et conseiller 
parlementaire, Chambre des communes, et auteur de « Le 
privilège parlementaire au Canada » 

Gary W. O'Brien, ancien greffier du Sénat 

2020/04/30 13 

Bureau du Conseil privé 

Ian McCowan, sous-secrétaire du cabinet 
Secrétariat de la gouvernance 

2020/04/30 13 

Chambre des communes du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Matthew Hamlyn, directeur stratégique 
Équipe des travaux de la Chambre, Chambre et comités 

2020/04/30 13 

National Assembly for Wales 

Siwan Davies, directrice des affaires de l'Assemblée 

2020/04/30 13 

Parlement écossais 

David McGill, greffier et administrateur général 

Bill Ward, chef de la télédiffusion 

2020/04/30 13 

Association canadienne des employés professionnels 

Nicolas Bois, président 
Section locale 900 

Greg Phillips, président 

Katia Theriault, directrice des communications 

Bastien Tremblay-Cousineau, interprète parlementaire et 
représentant santé et sécurité 

2020/05/04 14 

Association internationale des interprètes de 
conférence 

Nicole Gagnon, chargée de la représentation 

Jim Thompson, conseiller en communications 

2020/05/04 14 
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Organismes et individus Date Réunion 

Chambre des communes 

L’hon. Anthony Rota, député, Président de la Chambre des 
communes 

Stéphan Aubé, dirigeant principal de l'information 
Services numériques et biens immobiliers 

Philippe Dufresne, légiste et conseiller parlementaire 

Eric Janse, greffier adjoint, Direction des comités et des 
Services législatifs 

Michel Patrice, sous-greffier, Administration 

Charles Robert, greffier de la Chambre des communes 

2020/05/04 14 
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ANNEXE B 
LISTE DES MÉMOIRES 

Ce qui suit est une liste alphabétique des organisations et des personnes qui ont 
présenté au Comité des mémoires reliés au présent rapport. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, veuillez consulter la page Web du Comité sur cette étude. 

À voix égales 

Association internationale des interprètes de conférence  

Centre Samara pour la démocratie  

Cisco 

Deveaux International Governance Consultants Inc.  

Essex, Aleksander  

Garrett, Pascale  

Goodman, Nicole  

Leuprecht, Christian  

Macfarlane, Emmett  

Markup LLC 

Moussa, Mohammed  

Neuvote 

Rota, l’hon. Anthony (Président de la Chambre des communes) 

Tardi, Gregory  

Thomas, Paul G. 

Zoom Video Communications, Inc.

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/PROC/StudyActivity?studyActivityId=10819152
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/PROC/StudyActivity?studyActivityId=10819152
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement de 
déposer une réponse globale au présent rapport. 

Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (réunions nos 9 à 17) est déposé. 

Respectueusement soumis, 

La présidente, 
Ruby Sahota

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/PROC/StudyActivity?studyActivityId=10819152
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/PROC/StudyActivity?studyActivityId=10819152
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LES CONSERVATEURS ET LA DÉMOCRATIE PARLEMENTAIRE  
 
La Chambre des communes n’est pas un problème technologique en attente d’une solution. Le 
Parlement « est autre chose qu’un code de coutumes ; il a la garde de la liberté », pour citer John 
Diefenbaker,1 dont les propos sont maintenant écrits dans nos passeports. 
 
Les origines de notre Parlement remontent à environ huit siècles. Bien que la démocratie ait sans 
conteste évolué, l’une des quelques constantes est que la Chambre des communes se réunit en 
personne. Il n’est pas simple d’abandonner ce principe. Les récents appels pour que la Chambre des 
communes « aille sur Zoom » rappellent les propos de Winston Churchill : 
 

Il est difficile d’expliquer cela à ceux qui ne connaissent pas notre façon de faire. Il peut être difficile de comprendre 
pourquoi nous considérons que l’intensité, la passion, l’intimité, le caractère informel et la spontanéité de nos débats 
représentent la personnalité de la Chambre des communes et lui donnent son but et sa force.2 

 
 
Le Parlement doit se réunir—son rôle et sa place sont fondamentaux 
 
Dans un pays démocratique, l’assemblée législative élue est le moteur du système de gouvernement. 
C’est là que s’exprime le point de vue des quatre coins du pays. C’est aussi là que le pouvoir exécutif 
rend compte de ses choix, de ses priorités et de ses actions. 
 
Le politologue Christian Leuprecht a parlé de ce rôle en temps de crise : 
 

Au bout du compte, le grand principe constitutionnel sous-jacent en l’espèce est le principe du gouvernement 
responsable. C’est d’abord et avant tout une question de responsabilité ministérielle en situation de crise et 
d’urgence.… Le Parlement a le devoir suprême, surtout en temps de crise, d’obliger l’appareil exécutif à rendre des 
comptes. Les Canadiens ont besoin d’une surveillance parlementaire continue du pouvoir exécutif et des décisions 
des instances gouvernementales.3 

 
Marc Bosc, ancien greffier par intérim de la Chambre, a expliqué la place du Parlement en ce moment :  
 

Dans trop de pays, les organes exécutifs font de l’ombre au Parlement. Les Parlements finissent alors par être plus 
faibles et moins pertinents. On doit corriger ce déséquilibre, particulièrement en période de crise. Il faut que la 
Chambre des communes fonctionne et qu’elle soit perçue comme étant une Chambre des communes qui fonctionne. 
Je veux être clair : le Parlement, particulièrement la Chambre des communes, est un service essentiel pour le pays. 
Les députés sont également des travailleurs essentiels….4 
 

Greg Tardi, un ancien avocat de la Chambre, nous a prévenus : « S’il n’y a aucun Parlement, s’il n’y a 
aucun compromis et s’il n’y a aucune communication entre les gouvernants et la population, la 
démocratie tombe essentiellement en panne, à mon avis. »5 
 
L’Opposition officielle reconnaît formellement la place centrale du Parlement au sein de la démocratie 
canadienne et exige résolument que son rôle soit pleinement rétabli. 
 

                                                 
1 Chambre des communes, Débats, 22 septembre 1949, p. 148 
2 Chambre des communes du Royaume-Uni, Rapport officiel, 24 octobre 1950, colonne 2707 [traduction] 
3 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 29 avril 2020, pp. 6-7 
4 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, April 23, 2020, p. 13 
5 Ibid., p. 25 
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Le Parlement obtient des résultats pour les Canadiens, et il devrait continuer 
 
Les périodes difficiles nécessitent des questions difficiles, mais nécessaires. Alors que les députés 
s’engagent unanimement à aider les Canadiens à traverser cette pandémie de la manière la plus 
sécuritaire, saine et économiquement viable qui soit, ça ne veut pas dire que nous sommes d’accord sur 
chaque point.   
 
Cependant, le sens d’une mission commune aux parlementaires n’empêche pas un examen. Le 
politologue Paul Thomas a écrit dans une lettre d’opinion publiée dans le Winnipeg Free Press : 
 

Tous les députés provinciaux sont tenus d’assurer un examen, mais en pratique, cette responsabilité est 
principalement assumée par l’Opposition officielle. En période de crise, cette tâche est plus difficile parce que 
l’Opposition peut être accusée d’obstruction quand elle tente simplement de remplir une fonction essentielle.6 

 
Ce ne sont toutefois pas que des préoccupations théoriques. Des observateurs aguerris de la politique 
canadienne ont soulevé des points similaires. Par exemple, John Ibbitson a écrit : 
 

Tout ce qui est débattu sur Twitter et Facebook et dans les médias doit être débattu à la Chambre des communes et à 
la période des questions. Le Canada est une démocratie parlementaire, urgence sanitaire ou non.… Les partis de 
l’opposition ont pleinement le droit de soulever ces enjeux, et le parti au pouvoir a pleinement le droit de défendre 
son bilan. L’endroit où le faire est au Parlement, pas seulement à une réunion devant un micro.7 

 
Son homologue québécoise, Manon Cornellier, a écrit dans Le Devoir :  
 

Les conservateurs … n’ont pas tort d’exiger du gouvernement qu’il rende davantage de comptes. Les discours et les 
conférences de presse à répétition ne peuvent servir de substitut à l’obligation des ministres et du premier ministre 
d’être responsables devant les élus. En système parlementaire de type britannique, l’existence du gouvernement 
repose sur la confiance que lui témoigne la Chambre. C’est à elle ultimement qu’il doit répondre de ses actes et 
décisions.8 

 
Parfois, le simple fait de poser des questions—et de savoir qu’on doit y répondre—oblige le 
gouvernement à « faire un effort ». Le fait de poser des questions et d’exprimer des préoccupations 
peut générer des solutions constructives aux lacunes politiques.   
 
Dans le cas de la COVID-19, les efforts déployés par l’opposition ont par exemple permis d’améliorer la 
subvention salariale et le soutien aux étudiants, de réduire les pénalités pour les travailleurs à temps 
partiel, d’empêcher que les nouveaux parents perdent leurs prestations, d’autoriser les caisses 
populaires à accorder des prêts et de jumeler les employeurs aux employés potentiels. Ce sont sans nul 
doute des améliorations pour les Canadiens, et elles découlaient toutes des questions des députés de 
l’opposition sur les programmes du gouvernement. 
 
 
Si d’autres législatures raniment la vie parlementaire, nous pouvons le faire 
 
La Chambre des communes du Royaume-Uni a recommencé à siéger le 21 avril 2020, et le président de 
la Chambre a eu le pouvoir de régir le nombre de personnes présentes, actuellement limité à environ 50 
                                                 
6 Winnipeg Free Press, Manitoba’s legislature an essential institution, 25 avril 2020, p. 9 [traduction] 
7 The Globe and Mail, Bring back the House: We need the return of Parliament now more than ever, 17 avril 2020 (en ligne) 
[traduction] 
8 Le Devoir, Théâtre parlementaire, 18 avril 2020, pp. B6-B7 
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députés, tout en facilitant la participation virtuelle à des travaux « hybrides ».9  Le 12 mai, la Chambre a 
prolongé ces dispositions jusqu’à la relâche de la Pentecôte du 20 mai, mais devrait reprendre les 
séances physiques complètes à son retour le 2 juin.10 À Édinbourg, le Parlement écossais, en plus de 
séances de questions virtuelles, a eu des séances où pratiquement la moitié des sièges avaient été 
retirés, permettant le vote des députés qui ne pouvaient pas être à l’intérieur de la Chambre (ce qui 
finalement ne s’est pas avéré nécessaire).11 
 
En Australie, le Sénat et la Chambre des représentants ont tous deux siégé régulièrement pendant la 
pandémie.12 En Nouvelle-Zélande, la Chambre des représentants s’est réunie pendant la pandémie, et a 
repris son calendrier habituel de trois séances par semaine le 28 avril 2020.13 Même si chaque Chambre 
avait réduit la présence aux fins de la distanciation, aucune n’a eu recours aux séances virtuelles. 
 
Plus près d’ici, la plupart des assemblées législatives provinciales ont tenu des séances spéciales pendant 
la pandémie, et reprennent maintenant le rythme habituel ou prévoient le faire. 
 
L’Assemblée législative de l’Ontario a siégé le 12 mai 2020 et va siéger deux fois par semaine pendant le 
reste du printemps.14 L’Assemblée nationale du Québec a siégé le 13 mai 2020, et les séances régulières 
devraient reprendre la semaine du 25 mai pendant le reste du printemps, avec une présence réduite.15 
 
L’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick devrait reprendre ses séances le 26 mai. Les dispositions 
envisagées sont entre autres une présence limitée, un endroit plus grand, l’installation des députés dans 
les tribunes et des écrans protecteurs en plexiglas entre les pupitres.16 
 
Au Manitoba, l’Assemblée législative a commencé à siéger une fois par semaine le 6 mai, avec des 
mesures de distanciation physique.17 En Colombie-Britannique, l’Assemblée législative devrait reprendre 
ses « séances régulières » dans le cadre de la prochaine étape du plan de réouverture provincial, à la mi-
mai.18 
 
L’Assemblée législative de l’Île-du-Prince-Édouard devrait siéger le 22 mai 2020, ce qui coïncide avec le 
début prévu de la prochaine étape du plan de réouverture de la province. Des discussions sont en cours 
sur diverses possibilités comme une présence réduite ou l’installation des députés dans les tribunes. Le 

                                                 
9 Chambre des communes du Royaume-Uni, Procès-verbaux, 21 avril 2020, p. 2 ; 22 avril 2020, p. 3 ; Comité permanent de la 
procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 30 avril 2020, p. 9 
10 Chambre des communes du Royaume-Uni, Procès-verbaux, 12 mai 2020, pp. 2-3 ; Rapport officiel, 12 mai 2020, colonnes 
213-214 
11 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 30 avril 2020, p. 7 
12 Cape Breton Post, Australia’s parliament set to pass huge stimulus plan, 7 avril 2020 (en ligne) ; Twitter, Department of the 
Prime Minister and Cabinet (Australie) (@pmc_gov_au), 11 mai 2020 
13 Radio New Zealand, Special committee set-up as Parliament is adjourned, 24 mars 2020 (en ligne) ; Parliament to resume: 
‘Zoom ain’t gonna cut it’, 21 avril 2020 (en ligne) ; Parliament post-lockdown: more money and bills but fewer debates and 
MPs, 24 avril 2020 (en ligne) 
14 Assemblée législative de l’Ontario, Procès-verbaux, 12 mai 2020, pp. 1, 5 
15 Assemblée nationale du Québec, Reprise des travaux parlementaires, 5 mai 2020 (en ligne) 
16 CBC News, As MLAs push for public debate, a return to the House presents a logistical quagmire, 5 mai 2020 (en ligne) ; Times 
& Transcript, Peanut galleries, premiers go with gloves off, 9 mai 2020, p. C9 
17 CBC News, Manitoba Legislature to resume Wednesday with pared-down assembly due to COVID-19, 1er mai 2020 (en ligne) 
18 Cabinet du premier ministre (Colombie-Britannique), Premier outlines plan to restart B.C. safely, 6 mai 2020 (en ligne) 
[traduction] 
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choix d’un nouvel endroit est considéré comme « une solution improbable à court terme ».19 
 
L’Assemblée législative de l’Alberta a siégé pendant deux semaines avant Pâques, et a depuis 
recommencé à siéger le 6 mai 2020, prévoyant travailler pour terminer l’ordre du jour législatif du 
printemps. Des précautions de distanciation physique sont prises.20 
 
À la lumière des succès de notre Chambre (ci-dessous) et d’autres, et des plans pour reprendre les 
séances, conformément aux plans de réouverture, l’Opposition officielle recommande que la Chambre 
imite ces assemblées législatives et reprenne ses séances le 25 mai. 
 
 
Les séances à la Chambre sont importantes, et peuvent être tenues de façon sécuritaire  
 
Pendant la Deuxième Guerre mondiale, M. Churchill a expliqué combien la Chambre est importante 
pour donner de la vigueur à la vie démocratique d’un pays : 
 

La vitalité et l’autorité de la Chambre des communes et l’ascendant de celle-ci sur l’électorat, selon le suffrage 
universel, dépendent dans une large mesure des épisodes et s grands moments, même des scènes et des disputes, 
qui, tout le monde le sait, se passent mieux à distance rapprochée. Si nous détruisons cet ascendant qu’a le 
Parlement sur l’opinion publique, et qu’il a préservé pendant tous ces moments changeants et turbulents, 
l’organisme vivant de la Chambre des communes serait grandement affaibli. On peut avoir une machine, mais la 
Chambre des communes est beaucoup plus qu’une machine.21 

 
Le chroniqueur aguerri Andrew Coyne a étoffé ce concept à la période actuelle :  
 

Il est nécessaire non seulement que ces débats soient ouverts au public. Il est nécessaire qu’ils soient passionnants, 
pour attirer l’attention des gens, les intéresser, les impliquer dans le résultat. Et cela, comme le sait tout amateur de 
théâtre, exige que les acteurs soient présents physiquement : pour montrer que le pouvoir est dans la balance, pas 
seulement des questions de principe abstraites, et que des êtres en chair et en os s’affrontent les uns les autres, avec 
toutes leurs forces et leurs faiblesses.22 

 
La nature du débat et de la discussion sur les enjeux du pays est importante, tout comme l’endroit 
physique où ils ont lieu. M. Bosc a soulevé ce point : 
 

Le principe général … à l’importance d’avoir un rassemblement physique des députés à Ottawa.  Je crois qu’il est 
extrêmement important que les citoyens puissent observer leur institution à l’œuvre dans un endroit particulier qui 
leur est familier. Visuellement, c’est impressionnant ; cela apporte à l’institution le sérieux et l’importance qu’elle 
mérite. Je ne vais pas mentir, les signes extérieurs importent.… Certains éléments liés au fait de disposer d’un cadre 
particulier donnent une importance à l’activité, et je crois que c’est un aspect que vous devriez prendre en 
considération.23 

 
Gary O’Brien, un ancien greffier du Sénat, a fait un vibrant plaidoyer en comité pour mettre les 
difficultés de cette pandémie dans un contexte historique : 
 

                                                 
19 CBC News, While preparing for emergency sitting, P.E.I. MLAs consider new ways to function under COVID-19, 7 mai 2020 (en 
ligne) [traduction] 
20 CBC News, Alberta MLAs bicker over legislature sittings during COVID-19 pandemic, 11 avril 2020 (en ligne) ; Edmonton Sun, 
Back to business, 6 mai 2020, p. A2 
21 Chambre des communes du Royaume-Uni, Rapport officiel, 26 octobre 1943, colonnes 404-405 [traduction] 
22 The Globe and Mail, Yes, Parliament is theatre.  That’s the point., 22 avril 2020, p. A11 [traduction] 
23 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 23 avril 2020, p. 24 
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Les valeurs du Parlement sont en jeu. Je sais que c’est une terrible maladie. La pandémie est épouvantable, cela ne 
fait aucun doute, mais il s’agit de notre Constitution. Il s’agit de notre principale institution constitutionnelle, et nous 
devons la protéger le plus possible.… Je pense à cela d’un point de vue historique. La Chambre a toujours eu des 
obstacles à surmonter. Je suis un passionné de l’époque d’avant la Confédération. La première séance a eu lieu en 
1792 au Haut-Canada.  Pensons au député qui devait se rendre d’Ottawa à [Niagara-on-the-Lake]—c’est là où se 
trouvait le Parlement à l’époque—,avec toutes les difficultés que cela supposait, mais qui y allait quand même 
compte tenu de l’importance de l’institution. Je crois qu’il faut garder cela à l’esprit, même en période de 
pandémie.24 

 
L’expérience démontre que la Chambre peut se réunir en personne de manière responsable, en 
respectant les directives de santé publique. Depuis son premier ajournement en raison de la pandémie, 
la Chambre a siégé à cinq reprises. À chaque séance, une trentaine de députés étaient présents et 
l’article 17 du Règlement (exigeant que les députés parlent du siège qui leur est assigné) a été suspendu 
pour permettre la distanciation.25 De plus, le Comité spécial sur la pandémie de COVID-19 s’est réuni 
trois fois à la Chambre. Aucun cas de COVID-19 n’est lié à ces réunions. 
 
L’honorable Anthony Rota, le président de la Chambre, nous a assurés que : « En ce qui concerne les 
lignes directrices en matière de santé publique, nous avons fait de notre mieux pour nous assurer 
qu’elles sont respectées. …à la Chambre, quand j’occupe le fauteuil, je peux observer ce qui se passe et, 
dans l’ensemble, tout le monde garde une distance d’au moins six pieds. »26 De façon similaire, le 
Comité a entendu le témoignage de Nicole Gagnon, de l’Association internationale des interprètes de 
conférence (région du Canada), qui a dit « qu’il n’y a pas de souci quant à une éventuelle contamination 
à la COVID-19 ».27 
 
L’Administration de la Chambre exige « à peu près le même nombre » de membres du personnel pour 
les séances virtuelles que pour les séances en personne,28 et « presque deux fois » plus de membres du 
personnel pour une réunion de comité virtuelle que la normale,29 en plus des interprètes du Bureau de 
la traduction, qui travaillent sur la Colline du Parlement, 50 % plus rapidement pour les réunions 
virtuelles, avec l’ajout de « coordonnateurs ».30 De son côté, Michel Patrice, le sous-greffier 
(Administration), nous a dit que « pour l’essentiel, nous avons planifié notre travail en fonction des 
exigences de nettoyage, et nous sommes capables de répondre à ces exigences ».31 
 
Le Globe and Mail a souligné ce qui suit dans un éditorial publié le mois dernier sur la situation :  
 

S’il est possible de faire une distanciation physique sécuritaire dans les épiceries, le transport en commun … et les 
centres de jardinage, de 30 à 40 députés représentant une version proportionnellement réduite de la Chambre—
comme cela a été fait à deux reprises pour adopter des mesures législatives d’urgence—peuvent se réunir sans 
danger dans une salle prévue pour 338 députés. Et compte tenu de la nécessité pour les Canadiens de rester en 
isolement pendant encore un moment, si un petit nombre de députés doivent passer les prochaines semaines à 
Ottawa, sans rentrer chez eux le week-end, faisons-le.32 

 

                                                 
24 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 30 avril 2020, pp. 24-25 
25 Chambre des communes, Journaux, 24 mars 2020, p. 328 ; 11 avril 2020, p. 335 ; 20 avril 2020, pp. 385, 395, 398 
26 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 4 mai 2020, p. 13 
27 Ibid., p. 7 
28 Ibid., p. 14 
29 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 21 avril 2020, p. 7 
30 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 29 avril 2020, pp. 19, 24 
31 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 23 avril 2020, p. 11 
32 The Globe and Mail, In a time of crisis, the Trudeau government should not be sidelining Parliament, 20 avril 2020 (en ligne) 
[traduction] 
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Nous sommes d’accord. L’Opposition officielle recommande que la Chambre des communes utilise sa 
Chambre pour les séances. De plus, nous pressons les leaders et les whips des partis de maintenir leur 
approche efficace pour gérer les séances en permettant de respecter les directives de santé publique, 
ce qui comprend la suspension de l’article 17 du Règlement.  
 
 
Pendant la pandémie, nous devons permettre la participation de tous les députés 
 
Le Dr O’Brien nous a prévenus, dans son évaluation : « Le but ultime de permettre au Parlement de 
fonctionner dans la mesure du virtuellement possible sans une présence physique continue à Ottawa 
semble aller au-delà du simple changement du fonctionnement de la Chambre ».33 
 
Plusieurs témoins nous ont pressés d’envisager un modèle hybride des séances de la Chambre, avec une 
séance physique et des députés y participant à distance par vidéoconférence, comme approche 
préconisée. M. Bosc, qui avait insisté sur l’importance de l’endroit physique, a décrit le modèle hybride 
comme offrant :  
 

L’avantage de maintenir pour les députés et la Chambre la souplesse et la marge de manœuvre que leur accordent les 
séances en personne, tout en étant conformes aux lignes directrices de santé publique grâce à l’ajout d’une 
participation virtuelle qui offre l’avantage d’assurer une représentation de toutes les régions du pays de façon 
sécuritaire.34 

 
L’honorable Gordon Barnhart, un autre ancien greffier du Sénat, a dit :  
 

Je pense que 20 ou peut-être 30 députés peuvent siéger à la Chambre à condition de pratiquer une distanciation 
physique adéquate. Le risque n’est pas très élevé, et la distanciation physique doit être pratiquée, mais pour qu’un 
plus grand nombre de députés puissent participer, il serait préférable de miser sur une participation virtuelle des 
autres députés.35 

 
Répondant à la préoccupation selon laquelle les travaux hybrides ne traitent pas tous les députés de 
façon égale et, par conséquent, qu’ils enfreignent le privilège, M. Bosc a carrément dit : « Contrairement 
à vous, ce point ne me préoccupe pas du tout. »36 
 
L’Opposition officielle recommande que le modèle hybride soit utilisé pour permettre aux députés 
qui, pour des raisons liées aux directives de santé publique sur la COVID-19, ne peuvent être présents, 
de participer au devoir constitutionnel de la Chambre consistant à demander des comptes au 
gouvernement. Cependant, nous nous opposons fermement à l’utilisation de travaux virtuels pour 
étudier une mesure législative, un budget ou adresse en réponse. 
 
 
Les comités virtuels devraient être maintenus et doivent avoir plus que des pouvoirs virtuels 
 
Notre régime de comités est la bête de somme des travaux parlementaires. Plusieurs comités 
permanents, mais même pas le tiers d’entre eux, sont autorisés à se réunir virtuellement. Au début de 
l’expérience virtuelle, les comités pouvaient se réunir « dans le seul but d’entendre des 

                                                 
33 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 30 avril 2020, p. 20 
34 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 23 avril 2020, p. 13 
35 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 30 avril 2020, p. 23 
36 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 23 avril 2020, p. 20 
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témoignages » ;37 ils ne pouvaient même pas choisir les témoins. Après des négociations, au risque que 
les libéraux disent que l’opposition s’oppose à une aide importante pour les travailleurs canadiens, les 
comités peuvent maintenant « également étudier des motions concernant la sélection de certains 
témoins et l’établissement du calendrier de comparution de ceux-ci ».38 
 
Les comités ne peuvent toujours pas demander de documents, adopter des résolutions exprimant leur 
opinion, ou même rédiger des rapports résumant simplement ce qu’ils ont entendu et donnant leur avis. 
(Le présent rapport est une exception précise.39) 
 
Le politologue Emmett Macfarlane a fait remarquer au Comité « qu’il importe que tous les députés 
puissent jouer leur rôle parlementaire aussi intégralement que possible dans les circonstances ».40 Nous 
sommes d’accord. L’honorable Peter Milliken, un ancien président de la Chambre, a laissé entendre que 
le modèle hybride serait approprié aux comités.41 
 
L’Opposition officielle recommande que tous les comités permanents et spéciaux puissent tenir des 
réunions virtuelles ou hybrides tant que les directives actuelles de santé publique sont en place ; et 
que les comités virtuels soient autorisés à exercer tous les pouvoirs qu’ils ont normalement aux 
réunions à Ottawa. 
 
 
Ces changements doivent être temporaires et explicitement liés à la pandémie actuelle.  
 
En attendant qu’un vaccin ou un traitement soit trouvé pour la COVID-19, nous devons être prêts à vivre 
avec cette terrible maladie pendant un certain temps. Nous devons nous préparer à d’autres vagues et à 
des changements aux directives de santé publique, mais nous ne devons pas nous avouer vaincus et 
considérer cette situation comme étant permanente. 
 
Le Dr Macfarlane a pressé notre Comité d’adopter une perspective explicitement à court terme : 
 

J’estime par ailleurs que tout changement … en vue de faciliter les processus virtuels devrait s’inscrire explicitement 
dans un cadre de mesures d’urgence. Les dispositions permettant la participation virtuelle devraient être considérées 
comme des mesures palliatives temporaires permettant au Parlement de continuer à jouer son rôle fondamental 
autant que faire se peut. Elles ne peuvent toutefois pas remplacer les travaux menés sur place par le Parlement dans 
l’ordre habituel des choses.42 

 
Christine de Clercy, une autre politologue, a prévenu que « la présente crise ne devrait pas servir de 
tremplin accidentel pour l’adoption d’une méthode permanente pour tenir des séances virtuelles qui 
n’est pas bien comprise et qui a une incidence importante sur la démocratie au Canada ».43 Les 
conservateurs soutiennent les préoccupations de ces deux professeurs. 
 
L’Opposition officielle recommande que les dispositions proposées expirent le premier jour de séance 
en septembre 2020, pour que ce Comité puisse examiner leur mise en application et faire des 

                                                 
37 Chambre des communes, Journaux, 24 mars 2020, pp. 328-329 
38 Chambre des communes, Journaux, 11 avril 2020, pp. 335, 338 
39 Chambre des communes, Journaux, 11 avril 2020, pp. 335, 337 
40 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 23 avril 2020, p. 14 
41 Ibid., p. 15 
42 Idem 
43 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 29 avril 2020, p. 17 
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recommandations sur leur renouvellement (et des ajustements). 
 
 
Les solutions de rechange aux séances virtuelles ont été pratiquement ignorées  
 
Alors que les provinces assouplissent les restrictions, nous devons penser au plein développement de la 
pandémie. L’évolution des directives de santé publique va probablement ressembler à un gradateur, et 
non pas à un interrupteur—et nous devons considérer les dispositions parlementaires de la même 
façon. 
 
Par exemple, les conservateurs ont parlé de la possibilité de nous réunir à un endroit plus grand, pour 
permettre une distanciation physique accrue. M. Patrice a répondu : « Je dois admettre que c’est très 
intéressant. » Barbara Raymond, de l’Agence de santé publique du Canada, a reconnu : « On dirait 
certainement que vous seriez en mesure de respecter et même dépasser les exigences relatives à 
l’éloignement physique. »44 Comme nous l’avons souligné plus tôt, certaines législatures provinciales 
envisagent déjà une telle option. 
 
L’Opposition officielle recommande que le Comité étudie de manière exhaustive et sérieuse les 
possibilités non virtuelles qui permettraient d’augmenter la participation des députés. 
 
 
Une étude continue permettrait de mieux évaluer de nombreuses préoccupations  
  
Une mise à l’essai des travaux hybrides permettrait au Comité de tenir plus de réunions pour entendre 
des témoignages sur de nombreux enjeux importants avant une éventuelle prolongation, si la situation 
sanitaire l’exige, de ces dispositions. Voici quelques exemples. 
 
Ressources technologiques : Le président nous a pressés de suivre un principe selon lequel « tous les 
députés doivent pouvoir participer aux travaux ; toutefois, ne perdons pas de vue que la connectivité 
Internet peut varier d’une circonscription à l’autre », parce que les députés ayant des problèmes de 
connectivité « ont les mêmes droits que tout le monde, ce qu’il faut respecter ».45 Pourtant, nous savons 
que les propres ressources de la Chambre sont plutôt limitées.46 De plus, l’Internet haute vitesse n’est 
pas universellement disponible partout au Canada. Des données du Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes indiquent que seulement 40 % des ménages ruraux ont accès à des 
vitesses semblables à celles des communautés urbaines.47  
 
Problèmes de sécurité : Les conservateurs ont été alarmés de lire, le jour de la première réunion virtuelle 
du Comité spécial de la pandémie de COVID-19, que la plateforme de vidéoconférence que nous 
utilisions, Zoom, était décrite comme une « mine d’or pour les cyberespions ».48 Bien que certains 
témoins se soient dits satisfaits des dispositions sur les réunions publiques, des lacunes demeurent. Les 
responsables de l’Administration de la Chambre ont confirmé qu’ils ne peuvent pas assurer la 

                                                 
44 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 23 avril 2020, p. 5 
45 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 21 avril 2020, pp. 2, 5 
46 Ibid., pp. 3, 7 
47 CBC News, Northern MPs say virtual parliament is opportunity to tackle broadband challenges, 28 avril 2020 (en ligne) 
48 CBC News, House of Commons meeting virtually on a platform described as a ‘gold rush for cyber spies’, 28 avril 2020 (en 
ligne) [traduction] 
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confidentialité des réunions à huis clos des comités ou des caucus.49 Cela pourrait avoir de nombreuses 
implications pour le privilège parlementaire.50 
 
Protection du bilinguisme : Nous avons été étonnés d’apprendre que les blessures chez les interprètes 
ont augmenté de manière exponentielle depuis le début des réunions de comité virtuelles, les blessures 
en avril 2020 excédant toutes celles de l’année 2019.51 Même leur employeur a reconnu que « les 
conditions sont difficiles pour les interprètes ».52 Entre les blessures, les précautions dues à la pandémie 
et les conséquences de la fermeture des écoles, le nombre d’interprètes disponibles ne cesse de 
diminuer, approchant le « pire scénario possible » où les travaux parlementaires pourraient être 
menacés.53 Non seulement c’est inquiétant pour nos interprètes qui travaillent fort, mais ça pose un 
risque grave pour le bilinguisme à la Chambre des communes. 
 
Quorum : Philippe Dufresne, légiste parlementaire, croit qu’il serait possible de respecter l’exigence 
constitutionnelle sur le quorum par une présence virtuelle, tout en laissant entendre que les doutes 
pourraient être atténués par l’utilisation de séances « hybrides » ou un amendement constitutionnel.54 
De son côté, la Chambre des représentants de l’Australie observe une exigence constitutionnelle au 
libellé similaire,55 et sa greffière, Clarissa Surtees, a dit : « Cette exigence a toujours été interprétée de 
façon que ‘la présence’  est une présence physique ».56 
 
Ce sont des juridictions différentes, avec une constitution et une jurisprudence différentes, et les deux 
interprétations pourraient être correctes. Nous respectons l’analyse et l’opinion du légiste, mais ce n’est 
pas qu’une question théorique. Comme il l’a souligné : « Il est néanmoins possible qu’un tribunal soit en 
désaccord … [et] les mesures adoptées à la séance contestée pourraient être invalidées. »57 Laisser 
planer un doute sur toute décision de la Chambre, en particulier sur l’aide pour la COVID-19, n’est pas 
l’idéal. 
 
Vote électronique : Bien que les membres libéraux du Comité aient manifesté une curiosité enthousiaste 
pour le vote électronique, les propos prudents du président sont très clairs : « Je ne crois pas qu’il puisse 
y avoir des votes dans un avenir rapproché. Il nous faudrait pour cela des technologies avec lesquelles je 
ne suis personnellement pas encore très à l’aise. »58 Au-delà de l’état de préparation technique, la Dre de 
Clercy a soulevé une grave préoccupation sur le vote électronique : « Au moment du passage à des 
séances virtuelles, l’un des défis consiste à nous assurer que ces séances ne seront pas uniquement un 

                                                 
49 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 4 mai 2020, pp. 22-23 
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même libellé : House of Representatives (Quorum) Act 1989 (Cth.), s. 3.) 
56 Australian Broadcasting Corporation, Why are politicians returning to Canberra amid a coronavirus crackdown?, 22 mars 
2020 (en ligne) [traduction] 
57Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 21 avril 2020, p. 15 
58 Ibid., p. 10 
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sondage d’opinion en ligne épisodique effectué sans trop de conviction. »59 
 
L’Opposition officielle recommande que l’étude du Comité continue afin de mieux évaluer ces 
préoccupations et ces lacunes, entre autres choses. 
 
 
Les conférences de presse ne remplacent pas le Parlement 
 
Depuis quelques semaines, l’examen du gouvernement se fait principalement par des conférences de 
presse. Le premier ministre fait une allocution matinale devant sa porte, suivie d’une conférence de 
presse, souvent par la vice-première ministre, avec les ministres à quelques mètres de la Chambre. 
 
Les circonstances uniques pouvaient justifier cette façon de faire pendant les premiers jours de la 
pandémie, mais nous en sommes maintenant bien loin. Cependant, ce gouvernement minoritaire 
semble plus à l’aise devant la Tribune de la presse parlementaire que devant son opposition 
parlementaire. Après tout, la plupart des questions sont posées par les radiodiffuseurs du 
gouvernement et les médias subventionnés par le gouvernement. Nous avons même appris récemment 
que des membres du personnel du premier ministre aident à choisir nombre des journalistes qui 
interrogent leur patron.60 
 
Ce n’est pas de la démocratie. Au sujet de la motion sur la prolongation de l’essai hybride au Royaume-
Uni, un ancien président de l’équivalent de notre Comité a dit : « Nous devons être à cet endroit, en face 
des ministres du gouvernement. »61 C’est tout à fait notre avis, mais nous craignons que ce ne soit pas le 
plan des libéraux. 
 
Aux dernières élections, le Parti libéral s’est engagé à « travailler avec le Parlement à l’adoption de 
nouvelles technologies ou d’autres changements institutionnels pour faciliter les communications entre 
les députés et leurs électeurs ».62 Cela a depuis été transposé dans la lettre de mandat du premier 
ministre au leader du gouvernement à la Chambre.63 Comme le vote électronique était proposé dans le 
document de discussion hautement contesté de l’ancien leader du gouvernement à la Chambre,64 et 
que la participation à distance a aussi été débattue dans le contexte des idées de réforme, ces efforts 
pour un « Parlement virtuel » font-ils partie d’un plan d’action à plus long terme ?  
 
Comme l’ont démontré les efforts déployés par le gouvernement pour prendre le contrôle 
parlementaire des dépenses et de l’imposition avec le projet de loi C-13, certains libéraux sont des 
enthousiastes de la cynique maxime de Rahm Emanuel, soit de « ne jamais gaspiller une bonne crise ».  
 
L’Opposition officielle va contester fermement toute tentative d’exploiter la pandémie pour établir un 
Parlement virtuel permanent, avec une capacité réduite de demander des comptes au gouvernement, 
ce qui minerait gravement notre démocratie. 

                                                 
59 Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignage, 29 avril 29, 2020, p. 16 
60 Twitter, Glen McGregor (@glen_mcgregor), 8 mai 2020  
61 Chambre des communes du Royaume-Uni, Rapport officiel, 12 mai 2020, colonne 223 
62 Parti libéral, Avancer : Un plan concret pour la classe moyenne, p. 60 
63 Premier ministre, lettre au leader du gouvernement à la Chambre des communes, 13 décembre 2019 
64 Leader du gouvernement à la Chambre des communes, Modernisation du Règlement de la Chambre des communes, mars 
2017 
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RAPPORT DISSIDENT DU NOUVEAU PARTIE DÉMOCRATIQUE DU 
CANADA 

Introduction 

Bien que le NPD soit d’accord avec quelques-unes des recommandations formulées dans ce rapport, il y 
a certaines recommandations comportant des questions non résolues qui nécessitent au préalable une 
analyse beaucoup plus approfondie de la part du Comité. Les décisions prises sans analyse appropriée 
laissent des brèches importantes dans une étude visant la modification fondamentale du 
fonctionnement de la Chambre des communes durant la pandémie de la COVID-19 et qui traite de 
problèmes potentiels qui pourraient limiter la capacité des député.es à être physiquement présent.es à 
la Chambre en toute sécurité.  

Tout d’abord, en ce qui concerne le sujet de cette étude en général, nous n’avons pas pris le temps 
nécessaire pour évaluer correctement la pandémie actuelle et les opérations potentielles du Parlement. 
De nombreux témoignages faits devant le Comité vont dans le même sens : 

Concernant la façon dont nous faisons les choses à Ottawa, j’aimerais préciser que nous devrons 
faire des analyses plus en profondeur avant de modifier la procédure et le Règlement, mais je 
recommanderais au Comité de poursuivre son travail à cet égard. 1 

J’hésite à proposer une date butoir, mais je sais que le 15 mai ne vous donnera pas suffisamment 
de temps, c’est clair. Selon moi, vous n’aurez tout simplement pas assez de temps pour bien 
assimiler l’information et tirer des conclusions qui couvrent bien tous les aspects qui ont été 
soulevés et qui doivent être pris en compte.  
Je suis entièrement d’accord avec l’interprétation de Marc Bosc sur ce point. 
Pour bien répondre à votre question, je pense que la première étape devrait être de déterminer 
quels sont les aspects les plus pressants de cet ensemble de questions, de les traiter en premier 
et d’ensuite ajouter des détails au fur et à mesure que des solutions se présentent. 2 

Lorsque nous examinons la situation actuelle, nous constatons que l’on a accordé au Comité très 
peu de temps pour trouver ce que j’appellerai une solution au niveau macro. Une fois que le 
rapport aura été déposé, nous devrons mettre en œuvre ses recommandations, et nous aurons 
besoin que la solution macro apporte des réponses plus approfondies. J’espère que le Comité 
continuera d’examiner ce dont nous disposons, la façon dont nous pouvons mettre en œuvre la 
solution et la façon dont cela améliorera non seulement les séances virtuelles, mais aussi les 
séances internes. 3 

                                                            
1 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 10, 21 avril 2020, 1220 (L’honorable Anthony Rota, député et Président de 
la Chambre de communes). 
2 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 11, 23 avril 2020, 1335 (Marc Bosc, Gregory Tardi). 
3 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 14, 4 mai 2020, 1600 (L’honorable Anthony Rota, député et Président de la 
Chambre de communes). 
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En raison du délai extrêmement court imparti pour ce rapport, un certain nombre de questions 
pertinentes ont été soulevées dans le cadre des travaux du Comité. Celui-ci s’est réuni bien au-delà de 
ce qui serait considéré comme la fin de sa réunion finale pour délibérer sur les recommandations. Les 
membres du Comité ont eu très peu de temps pour examiner les recommandations proposées par les 
autres parties. Le document final a été précipité, dans la mesure où les membres du Comité travaillaient 
avec d’anciens textes tout en discutant de nouveaux textes qui ne pouvaient pas être traduits dans un 
délai aussi court. Cela a fini par affecter la rédaction de ce rapport dissident, qui a dû être rédigé sans 
aucune copie à jour du rapport final. De ce fait, il n’a pas été possible de noter les numéros de page et 
de recommandation dans tout le document. 

Malgré leurs bonnes intentions, certaines recommandations relatives à des privilèges et fonctions 
parlementaires en particulier ont été formulées avant que des recherches suffisantes n’aient été 
effectuées sur ces sujets pour pouvoir faire des recommandations concluantes telles qu’elles figurent 
dans ce rapport. 

Quorum 
Bien que le Comité ait accepté de modifier le Règlement dans le contexte de la pandémie actuelle dans 
une recommandation antérieure du rapport principal, il a aussi décidé de recommander que la 
définition du quorum soit modifiée pour y inclure la présence virtuelle. Le NPD estime que cette 
dernière recommandation aurait dû faire partie d’une discussion plus large sur la révision du Règlement. 

Le Règlement de la Chambre des communes sur le quorum reflète la séance « normale » de la Chambre 
des communes. L’absence d’analyse et de témoignages à ce sujet a privé le Comité de la possibilité 
d’examiner des facteurs virtuels ou des éléments du quorum dans le contexte d’un parlement hybride. 
Le NPD n’est pas d’accord avec la recommandation figurant dans la section relative au quorum. Le Parti 
est très préoccupé par le fait de charger la Chambre de modifier le Règlement d’une structure durant 
une pandémie et de conseiller simultanément cette même Chambre, sans étude appropriée, sur la façon 
de modifier ou même d’envisager un seul article du Règlement.  

Réussites 
Il convient de noter que les réussites des procédures virtuelles jusqu’au dépôt de ce rapport sont 
mitigées. Tous les député.es n’ont pas pu se connecter ou leur connexion était trop faible pour 
permettre un flux vidéo constant et les procédures ont été interrompues pour des raisons 
d’interprétation. 

Recommander à la Chambre des communes de passer à des procédures virtuelles supplémentaires pour 
toutes les affaires courantes va à l’encontre de l’approche par étapes mentionnée dans d’autres sections 
du rapport et de la recommandation que le Comité a appuyée, comme l’ont suggéré plusieurs 
témoignages : 

Oui, je suis favorable à une approche échelonnée. Je crois que la Chambre des communes du 
Royaume-Uni à Westminster commence lentement le changement pour voir comment cela 
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fonctionne, peut-être par la période des questions et les déclarations de ministres, ce genre de 
choses. Les valeurs du Parlement sont en jeu. 4 

C’est simple : la meilleure façon de procéder est par étapes. 
Une des façons de le faire et, qu’en fait, on a déjà adoptée avec la reprise des travaux des 
comités, est de procéder par sujet. Je pourrais facilement voir, disons, une période des questions 
sur un thème. On pourrait dire qu’on aura trois ministres une journée et trois autres la semaine 
suivante, et ainsi de suite, pour reprendre graduellement tous les travaux. Au fur et à mesure que 
la technologie est adaptée à la situation et que la situation sanitaire s’apaise, vous pouvez 
continuer à travailler de cette façon.5 

 

Une recommandation d’approche par étapes donne à la Chambre des communes et à tous les partis la 
possibilité de revoir les processus. Cela permettrait aux député.es de travailler en collaboration sur des 
modèles qui sont les plus adaptés au monde en constante évolution dans lequel nous vivons 
actuellement. Le NPD est d’accord, le renforcement des capacités technologiques est important pour la 
Chambre des Communes, cependant, le libellé de la recommandation dans la section intitulée « Modèle 
hybride des séances de la Chambre » n’est pas clair. Il est également intéressant de voir comment cette 
recommandation qui propose un parlement virtuel n’aborde pas l’examen d’un modèle hybride, qui est 
un facteur important. 

Durant la pandémie, plus de 30 député.es se rendent régulièrement à la Chambre des communes pour 
effectuer le travail nécessaire afin d’aider tous les Canadiens et Canadiennes durant cette période. 
Comme nous comprenons mieux les risques sanitaires liés à la COVID-19, la deuxième étape a consisté à 
présenter le Comité COVI de façon virtuelle. Une recommandation selon laquelle la Chambre ne devrait 
siéger virtuellement qu’à 100 % compromet la recommandation d’adopter une approche par étapes. 

Vote 
La recommandation du Comité de rendre le vote virtuel le plus tôt possible est très préoccupante. Le 
Comité a entendu très peu de témoignages concernant la mise en œuvre du vote virtuel au Canada, 
malgré les témoignages d’un certain nombre d’autres instances qui travaillent à une certaine variation 
du vote virtuel ou électronique. Voici ce que le président de la Chambre des communes, Anthony Rota, a 
déclaré au Comité le 21 avril : 

Je ne crois pas qu’il puisse y avoir des votes dans un avenir rapproché. Il nous faudrait pour cela 
des technologies avec lesquelles je ne suis personnellement pas très à l’aise encore. Il nous 
faudrait concevoir un système sécurisé qui garantirait à tous de pouvoir voter en toute sécurité.6 

                                                            
4 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 13, 30 avril 2020, 1340 (Gary O’Brien). 
5 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 11, 23 avril 2020, 1340 (Marc Bosc). 
6 Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre, Témoignages, 
1re session, 43e législature, réunion no 10, 21 avril 2020, 1210 (L’honorable Anthony Rota, député et Président de 
la Chambre de communes). 
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Le NPD estime que tout vote allant au-delà des mécanismes actuels de la Chambre des communes doit 
faire l’objet d’un examen plus approfondi par le Comité. Des questions telles que l’accessibilité, la 
sécurité, la validation et les systèmes de chronométrage doivent être clairement définies non seulement 
par les membres du Comité, mais aussi par tous les parlementaires avant qu’une telle recommandation 
ne soit formulée.  

Il existe une multitude d’options en ce qui concerne le vote à l’extérieur de la Chambre qui devraient 
être examinées dans le cadre d’une étude plus approfondie sur les nouvelles façons de voter pour les 
parlementaires. Il s’agit notamment du vote par procuration, du vote par paires, du vote groupé, du 
vote électronique à l’intérieur de la Chambre, du vote électronique à distance et du vote à distance par 
vidéo. Chacune de ces options doit également être examinée à la fois sous l’angle d’un parlement 
entièrement virtuel et d’un parlement hybride. 

Le Comité a entendu à plusieurs reprises des témoins dire que les député.es de la Chambre étaient 
maîtres de leur propre domaine. Les décisions, telles que la modification du processus de vote et le 
nouveau système à mettre en place, relèvent exclusivement des député.es. Recommander à la Chambre 
d’aller de l’avant sans préciser avec quel système de vote ni comment celui-ci doit être mis en œuvre 
revient à placer ces décisions entre les mains de l’administration de la Chambre des communes. Si 
l’administration fait un travail incroyable et se distingue vraiment par son travail acharné et sa créativité 
durant cette pandémie, elle n’a pas la compétence requise pour prendre cette décision. 

Le fait de précipiter la mise en œuvre des systèmes de vote virtuel sans examen approprié compromet 
les principes démocratiques canadiens. 

Conclusion 
Le NPD ne s’oppose pas directement à nombre des recommandations mentionnées ci-dessus. Il estime 
simplement qu’un grand nombre de ces recommandations doivent être étudiées et examinées plus en 
profondeur par les membres du Comité et, par extension, par les député.es, qui sont en mesure de 
prendre des décisions éclairées sur ces questions. 

Comme tous les député.es et l’administration de la Chambre des communes se sont adapté.es à la 
nouvelle réalité, il est impératif de ne pas prendre de risques excessifs en agissant trop rapidement et de 
savoir prendre du recul pour réfléchir. Le NPD estime que la recommandation qui conseille à la Chambre 
des communes de préparer un ensemble de règlements modifiés à utiliser dans ce genre de situation 
donne à tous les député.es la possibilité de participer à la réflexion. Selon le NPD, un trop grand nombre 
de recommandations du rapport mettent la charrue avant les bœufs.  

Il est important pour tous les député.es de remercier les équipes extraordinaires de la Chambre qui ont 
modifié leur environnement de travail, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Chambre. La capacité 
d’adaptation et de changement pour répondre aux besoins des député.es a été extraordinaire et reflète 
l’incroyable équipe qui soutient la démocratie canadienne. Le point de vue du NPD est que le travail 
mérite d’être reconnu et que le caractère sacré de notre démocratie doit être soigneusement pris en 
compte à mesure que nous avançons dans ces territoires inexplorés. 
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